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INTRODUCTION  

Sur l'aimable invitation du Gouvernement de la Norvège, le Comité du Codex sur les 
poissons et les produits de la pèche a tenu sa septième session a Bergen (Norvège), du 2 au 
7 octobre 1972, sous la présidence de M. O.R. Braekkan (Norvège). 

M. Klaus Sunnaná, Directeur général des pèches de la Norvège, a souhaité la bienvenue aux 
participants. 

Ont participé é la réunion les représentants des 34 pays suivants: Australie, Belgique, 
Brésil, Burundi, Canada, Tchécoslovaquie, Danemark, France, République fédérale d'Allemagne, 
Ghana, Islande, Irlande, Italie, Japon, Mauritanie (observateur), Maroc, Pays—Bas, Nouvelle—
Zélande, Norvège, Pérou, Pologne, Portugal, Espagne, Afrique du Sud (observateur), Suède, 
Suisse, Tanzanie (observateur), Thaïlande, Tunisie, Royaume—Uni, Etats—Unis d'Amérique, 
Uruguay, Venezuela et Yougoslavie. Etaient également présents les représentants des 3 
organisations internationales ci—après: AIPCEE, AOAC et CEE. La liste des participants, y 
compris les fonctionnaires de la FAO et de l'OMS, figure & l'Annexe I du présent rapport. 

ELECTION DU RAPPORTEUR 

Sur proposition du président, le Comité nomme M. D.L. Orme (Royaume—Uni) rapporteur de 
la session. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE  

Le Comité adopte l'ordre du jour provisoire après des modifications mineures dans l'ordre 
des questions é discuter. 

UTILISATION DE L'ESPAGNOL 

Les pays hispanophones ont é nouveau demande que l'espagnol soit l'une des langues de 
travail du Comité. Celui—ci prend acte de cette demande mais fait valoir que l'examen de la 
question ne relave pas de sa compétence. 

QUESTIONS DECOUTART DE SESSIONS D'AUTRES COMITES DU CODEX  

uestions découlant de la 186me session mai 1. 2 du Comité exécutif 

Rationalisation du travail sur les Codes d'usages technologiques et lee Codes d'usages  
en matière d'hygiène pour lee poissons et les produits de la pèche  

7. Le Secrétariat a informé le Comité de la décision prise par le Comité exécutif au sujet 
de la procédure à suivre lors de l'amalgame de différents codes elaborés, ou en voie 
d'élaboration, par las Consultations d'experts du Département des pèches de la FAO et le 
Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire. Il serait nécessaire que la fréquence des 
réunions de la Consultation et le rythme de travail soient harmonisés avec ceux du Codex 
(c'est-A—dire annuels). 
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8, Jáes paragraphes pertinents du rapport du Comité exécutif (A LINORM 72/3) sont cités ci-
deesous a 

"Le Comité exécutif décide que la méthode de travail sera la suivante: les codes 
d'usages en matière d'hygiène correspondants pour (a) le poisson frais et congelé  et (b) le 
poisser.. en conserve,  seront renvoyés au Département des pêches de la FAO immédiatement après 
examen par le Comité sur l'hygiène en juin 1972. Une fois achevés, les codes fusionnés 
seront soumis au Comité du Codex sur les poissons et les produits de la pêche, A l'étape 2. 
Après première lecture par les gouvernements A l'étape 3, il appartiendrait alors A ce 
Comité de décider s'il faut recommander A la Commission l'omission des étapes 6, 7 et 8. 
Avant de soumettre les codes A la Commission pour adoption définitive, le Comité du Codex 
sur ?.es poissons et les produits de la pêche les renverra au Comité du Codex sur l'hygiène 
aliner;faire pour confirmation des parties relatives A l'hygiène. Le Comité exécutif estime 
toutefois que le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire devra continuer A élaborer 
indépendamment le code d'usages pour les mollusques, étant donné que les considérations A 
fa.re relèvent essentiellement du domaine de l'hygiène et qu'il n'existe pas pour l'instant 
de code technologique parallèle dans le programme des travaux futurs de la Consultation 
d'experts." 

"Le dernier code figurant au programme de travail du Comité du Codex sur l'hygiène 
alimentaire était le code d'usages en matière d'hygiène pour le poisson fumé. Le programme 
futur de la Consultation d'experts prévoit un code parallèle d'usages technologiques et le 
Comité exécutif est convenu que la Consultation d'experts préparera un code fusionné. La 
méthode de travail sera la même que celle indiquée dans le paragraphe 14 ci-dessus." 

"En ce qui concerne les deux derniers codes d'usages technologiques figurant au programme 
des travaux futurs de la Consultation d'experts, c'est-A-dire crevettes  et poisson séché  et 
salé, le Comité exécutif juge que la Consultation d'experts devrait s'occuper également de 
TrUgiène de ces produits, ainsi qu'il a été proposé par la Consultation elle-même." 

"Le Comité exécutif estime également que, dans la détermination des priorités pour ses 
travaux futurs, la Consultation d'experts devrait tenir pleinement compte des désirs des 
deux comités inter-gouvernementaux du Codex concernés." 

Le représentant du Département des pêches de la FAO a esquissé le programme de travail 
des années A venir relatif A l'élaboration des codes d'usages. Il a déclaré que le 
Département des pèches prévoyait de présenter deux codes A la session du Comité de 1974. 
Les codes d'usages pour les crevettes et pour le poisson fumé contiendra A la fois les 
dispositions technologiques et les dispositions d'hygiène conformément au par. 7 ci-dessus. 
Les deux projets de codes seront examinés par la Consultation d'experts du Département des 
pêches en 1973. Le Département fournira des experts-conseils et un membre A temps plain 
de son personnel pour l'élaboration initiale des projets de codes. 

Pour 1974 et 1975, le Département des pêches prévoit de réunir deux Consultations 
d'experts qui examineraient d'autres codes. Ceux-ci seraient soumis au Comité du Codex 
sur les poissons et les produits de la pêche pour examen aux sessions de 1975 et 1976 
respectivement. La soumission au Comité des codes amalgamés pour le poisson frais, congelé 
et en conserve s'échelonnerait sur trois années consécutives, A dater de 1974. 

Le Comité est pleinement conscient de l'importance des codes d'usages, tant pour les 
pays importateurs que pour les pays exportateurs, et il donne son approbation A la prooédure 
fixée par le Comité exécutif. Il se félicite en outre du haut degré de priorité accordé par 
le Département des pêches de la FAO A l'élaboration des différents oodes, et de l'assistance 
offerte par ce département pour permettre aux pays d'appliquer les codes d'usages A leurs 
industries en voie de développement en organisant des symposiums et des cours de formation 
dans le domaine du controle de la qualité. 

Proposition relative A l'élaboration d'un texte contenant des dispositions communes  
pour certains produits de la pêche (soumise. par la France)  

Le Comité a examiné une proposition de la France concernant l'élaboration de normes 
"tribales" pour les poissons et les produits de la pêche (doc. C%/FFP 7213). Beaucoup de 
délégations n'ayant pas eu assez de temps pour étudier le document en détail, la discussion 
a essentiellement porté sur le principe de la question soulevée. 
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15. Le Comité prend note de la demande émanant du Comité des additifs alimentaires à l'effet  
de réexaminer les doses maximales de phosphates prévues dans l'avant—projet de norme pour  
la chair de crabe et les crevettes surgelées. Il a été décidé de porter expressément cette  
question à l'attention des gouvernements, et le Comité est convenu d'étudier avec soin la  
dose d'utilisation maximale des phosphates pour chaque norme individuellement. On s'est  
par ailleurs mis d'accord pour demander au Comité des additifs alimentaires de donner les  
raisons de son inquiétude au sujet de "la charge déjà lourde de phosphates", afin que, en  
cas de nouvel examen, il puisse 8tre tenu compte des données toxicologiques disponibles.  

Questions découlant de la neuvième session (Juin 1972) du Comité du Codex sur l'étiquetage  
des denrées alimentaires  

16. Le Comité prend note des questions générales soulevées par le Comité de l'étiquetage,  
qui a prié tous les comités du Codex (ALINORM 72/22, par. 7, 49, 61 et 64): . 

de justifier clairement toute modification du texte standard dans les dispositions  
d'étiquetage des normes;  

d'examiner pour chaque norme dans quelle mesure le marquage de la date en clair  
pour le produit est possible ou souhaitable;  

de donner les raisons de tout nouveau nom de catégorie.  

On a noté en outre que le Comité de l'étiquetage a estimé que, dans le cas du eel et des  
ingrédients de mare nature, il suffit de les déclarer dans la liste des ingrédients, mais  
que la question demeure à l'étude.  

Questions découlant de la septième session (septembre 1972) du Comité du Codex sur les  
méthodes d'analyse et d'échantillonnage  

17. Le Comité note que le Comité des méthodes d'analyse et d'échantillonnage a discuté les  
principes et les problémes de l'échantillonnage se rapportant aux normes Codex et note en  
outre que ce Comité est convenu d'accorder une haute priorité à l'échantillonnage sous tous  

ses aspeots.  

Examen de certaines activités de l'OMS se rapportant au travail du Comité  

18. Le Comité a été informé de certaines activités récentes et travaux actuels de l'OMS,  

sur les poissons et les produits de la pèche. On a signalé les décisions importantes  
relatives à l'hygiène alimentaire prises par la 25ème Assemblée mondiale de la santé en  
mai 1972. Reconnaissant la nécessité d'une évaluation globale des risques que représentent  
les denrées alimentaires insalubres, ainsi que la nécessité de normes d'hygiène alimentaire  
reconnues sur le plan international, elle a prié l'OMS d'encourager les recherches sur les  
effets de la technologie alimentaire moderne sur la santé humaine, et plus particulièrement  
sur les effets des résidus, des additifs et des contaminants; de promouvoir des accords  
internationaux sur les critères et les niveaux d'acceptabilité pour les contaminants biologiques.,  
physiques et chimiques dans les denrées alimentaires; d'intensifier la participation de l'0MS  
à la Commission du Codex Alimentarius; et de collaborer à la préparation de directives et de  
codes d'usages pour une bonne hygiène de production, de préparation, d'entreposage et de  
manutention des denrées alimentaires.  

(i) 
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Quatre réunions sont prévues pour traiter de différents aspects de l'hygiène alimentaire, 
certaines en coopération avec la FAO et le Secrétariat du Programme mixte FAO/OMS sur les 
normes alimentaires: 1) Groupe d'études sur les méthodes d'échantillonnage et d'examen 
des denrées et produits alimentaires en vue de la  surveillance des épidémies  d'origine.  
alimentaire; 2) Cinquième Consultation officieuse sur la virologie alimentaire; 
3) Conférence interrégionale FAO/OMS (Méditerranée orientale, Asie du Sud-Est et Pacifique 
occidental) sur la lutte contre les maladies d'origine alimentaire, Principes régissant 
les usages d'hygiène alimentaire et la normalisation des aliments. 4) Comité Fo/0I1i:; 
d'experts de l'hygiène des poissons et des mollusques et crustacés. -  Celui-ci étudiera. 
'les progrès et usages récents en ratière d'hygiène de la production, de la préparation 
et de la distribution des poissons, mollusques, crustacés et autres animaux marins 
transmises par les poissons, les mollusques et les crustacés, ainsi que les facteurs ayant 
contribué A l'augmentation de ces maladies au cour des derni ères années, de même que les 
possibilités de prévention. 

Le Comité a été informé de la coopération de l'OMS avec la Commission internationale des 
spécifications microbiologiques des denrées alimentaires, qui est une commission permanente 
de l'Association internationale des sociétés de microbiologie. Lors de sa dernière réunion, 
la Commission a révisé le second projet du livre "Micro-organismes dans les denrées alimentaires, 
II; Echantillonnage en vue de l'analyse microbiologique, principes et applications spécifiques". 
Cet ouvrage, dont la publication est prévue pour 1973, traitera des plans et procédures 
d'échantillonnage pour les poissons, les produits de la pêche, les mollusques et les crustacés. 
Les limites miorobiologiques pour ces produits ont été formulées dans le cadre des travaux 
préliminaires sur la base de données provenant de recherches effectuées par des bactériologistes 
au cours des quelques dernières années. Ces données tiennent compte A la fois des niveaux 
que permettent d'atteindre les pratiques commerciales admises et des risques sanitaires 
éventuels; elles seront particulièrement utiles lors de l'élaboration des exigences 
technologiques et d'hygiène pour les poissons et les produits de la pêche. 

EXAMEN DU TRAVAIL SUR LES CONTAMINANTS MÉTALLIQUES 

Sur l'invitation du Président, le Professeur F. Berglund  (Suade) a informé le Comité de 
la récente réunion du Comité mixte FAO/OMS d'experts chargé d'examiner certains additifs 
alimentaires et divers contaminants (mercure, plomb et cadmium). Le Professeur Berglund a 
exposé brièvement l'historique du problème de la contamination par le mercure des denrées 
alimentaires, en particulier le poisson, ainsi que les travaux en cours en Suède et ailleurs 
sur ce sujet. Il a fait remarquer que la façon dont le Comité d'experts aborde habituellement 
le problème, basée sur la notion de ATA, s'est révélée ne pas convenir pour cette question, 
et que l'on avait en conséquence adopté une méthode faisant intervenir la dose hebdomadaire 
tolérable provisoire. Celle-ci a permis d'étudier différents schémas de consommation dans 
divers pays, et également de tenir compte des études d'alimentation totale qui ont été 
réalisées et d'autres qui se poursuivent. 

EXAMEN A L'ETAPE 7 DU PROJET DE NORME POUR LE THON ET LA BONITE EN CONSERVE A L'EAU OU A L'HUILE  
Le Comité a examiné le projet de norme sous rubrique (ALINORM 71/18 - Annexe V) A la 

lumière des observations envoyées par les gouvernements (CX/FFP 72/4). 

Champ d'application 

Le Comité décide que la mention "précuit ou non" se rapportant A l'état de la chair du 
poisson en conserve est superflue et sera supprimée. 

Description  

Le Comité s'est demandé s'il convenait d'ajouter A la liste des espèces prévues au 
paragraphe 2.1 les espaces Auxis bisis RAF  et Orcynopsis unicolor,  comme l'avaient proposé 
respectivement les délégués du Maroc et de l'Espagne. De l'avis général du Comité, aucune 
nouvelle espace ne devrait être introduite dans la liste en l'absence de la documentation 
requise pour justifier son inclusion. 

L'observateur de la Mauritanie a précisé que son pays venait A peine de commencer A 
commercialiser l'espace Orcynopsis unicolor,  mais qu'elle avait été accueillie de façon très 
satisfaisante en Europe, et que la Mauritanie envisageait désormais d'en intensifier la 
production. La délégation du Maroc a déclaré que l'espèce Auxis biais RAF est transformé 
et vendue depuis une quarantaine d'années et que le produit est bien connu dans la plupart 
des pays méditerranéens et d'Europe occidentale. 
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Le Comité note que lors de la Conférence FAO sur la biologie des thons et espaces voisines 
qui s'est tenue en Californie (Etats Unis) en 1962, une liste des espaces admises de thon et de 
bonite avait été établie, et que c'est sur cette liste que l'on s'était basé pour le projet de 
norme. La plupart des délégations ont estimé qu'on ne disposait pas A l'heure actuelle d'une 
documentation suffisante pour justifier l'addition de l'une ou l'autre de ces espaces A la 
liste prévue dans la norme. 

On a fait valoir que la Commission n'examinerait pas cette norme à l'étape 8 avant 1974,  
ce qui laisse aux délégations demandant l'addition de certaines espaces le temps de fournir 
une documentation complète démontrant la similitude de ces espaces avec celles figurant déjà 
sur la liste. 

Présentation — Préparation  

Un certain nombre de délégués ont signalé que les termes anglais "Regular" et "Natural" n'étaient 
 

pas explicites pour le consommateur de leur pays. Le Comité est convenu de remplacer "regular"  
par "pre—cooked" (précuit) et "natural" par "not pre—cooked" (emboîté cru).  

Mode de Conditionnement  

On est convenu de supprimer les mots "découpés en fragments" A l'alinéa 2.2.2(b), car ils 
constituent une répétition. 

Matière première  

On a décidé de supprimer la dernière phrase de cette disposition, puisqu'elle ne fait que 
répéter la disposition prévue à l'alinéa 2.2.1(b). 

Ingrédients  

Le Comité approuve l'addition du vinaigre dans l'alinéa 3.3.6 Ingrédients. Par contre, 
il ne souscrit pas A la proposition prévoyant la mention de l'eau en tant qu'ingrédient, 
celle—ci étant déjà prévue comme milieu de couverture au paragraphe 3.2. 

Produit fini  

~,e Comité est convenu de réviser cette disposition afin d'en harmoniser autant que 
possible le texte avec celui de la Norme internationale recommandée pour les saumons du 
pacifique en conserve (document CAC/RS 3-1969). On a subdivisé la disposition en sous—
sections afin d'établir une distinction bien nette entre les exigences de qualité générales 
et spécifiques. Le nouveau texte de la norme révisée figure à l'Annexe II du présent rapport. 

Hygiène  

Le Comité accepte le texte formulé et confirmé par le Comité du Codex sur l'hygiène 
alimentaire (A LINORM 72/13, par. 35). 

Nom du produit  

Le Comité est convenu de modifier l'alinéa 6.1.1 afin d'indiquer clairement que le 
produit visé par la norme peut être appelé thon, bonite ou bonite—thon conformément à la 
loi ou aux usages du pays ol le produit est vendu et de manière A ne pas induire le 
consommateur en erreur. On a déclaré que le nom bonite—thon ne signifie pas que la conserve 
contient différentes espaces conditionnées ensemble. Les délégués de la France, du Japon 
et du Portugal ont réservé leur position quant à l'emploi du terme bonite—thon. 

Les noms "thon" et "bonite" étant appliqués à des espèces différentes selon les pays, 
le Comité invite chaque pays A joindre à son acceptation de la norme des renseignements 
détaillés sur les noms employés pour les diverses espaces. 

Présentation et mode de conditionnement  

Le Comité reconnaît que le mode de conditionnement et lei milieu de couverture devraient 
être déclarés sur l'étiquette. Il est convenu en outre que les conserves du type 2.2.1(b) 
"emboîté cru" devraient être étiquetées en anglais "packed without pre—cooking" ou "packed 
directly from raw fisli'ou, en français, "au naturel" ou autre libellé descriptif similaire. 

Le Comité est convenu d'harmoniser le texte de la clause avec celui de la disposition 
correspondante de la Norme internationale recommandée pour les saumons du pacifique en conserve 
en supprimant les mots: 'en tant que "contenu net" ou "poids net"' et en les remplaçant par les  
mots "en poids" placés entre "déclaré" et "sur ...'. Le délégué de France a exprimé sa préférence  
pour une disposition plus précise. 
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P s d'origine  

38. On a noté qu'il n'était pas prévu de disposition concernant la declaration du pays d'origine 
comme le prévoient les autres normes, et le Comité est donc convenu d'ajouter un paragraphe 
approprie. 

Identification des lots  

39. Le Comité décide de remplacer dans le texte anglais les mots "producing firm" par "cannery" 
dans la disposition concernant le marquage des récipients. 

Méthodes d'analyse et d'échantillonnage  

40. Le Comité décide d'introduire dans la norme des dispositions concernant: 

(1) l'échantillonnage en vue de l'examen destructif; 
2 l'examen sensoriel; 
3 la determination du contenu net. 

Le Comité adopte les alinéas proposées par les Etats—Unis (CX/FFP 72/4) pour les points (1) 
et (2) ci—dessus, et ajoute par ailleurs pour la détermination du contenu net, une disposition 
similaire A celle prévue dans la norme pour la chair de crabe en conserve. 

Classification des unités défectueuses  

41. Certaines délégations ont exprimé l'opinion qu'un tableau desdéfauts était indispensable 
pour pouvoir évaluer de façon convenable et juste les produits importés. Le Comité est 
d'accord qu'un tel tableau pourrait Atre utile, mais il considere que son elaboration serait 
difficile et longue, et qu'on ne devrait pas retarder l'avancement de la norme. 

Etat d'avancement de la Norme  

42. A sa Sème session, la Commission avait fait passer A l'étape 6 de la Procédure l'avant—
projet de norme pour les conserves de thon et de bonite A l'eau ou A l'huile et avait donné 
pour instruction au Comité de ne pas avancer la norme A l'étape 8 tant qu'il ne serait 
convaincu que toutes les questions de fond ont été résolues de façon satisfaisante. 

43. Les délégués de France, de la République fédérale d'Allemagne, du Maroc et de l'Espagne 
ont estimé que les questions de fond n'ont pas toutes été résolues et se sont donc oppose 
A ce qu'on porte la norme A l'étape 8. Toutefois, la majorité des délégués, et notamment 
ceux d'importants pays producteurs et consommateurs, ont été d'avis que le document sous 
sa forme actuelle devrait passer A l'étape 8. 

44. On a décidé de faire passer la norme A l'étape 8 de la Procédure en vue de la soumettre 
A la 10eme session de la Commission du Codex Alimentarius. 

AVANT—PROJET DE NORME POUR LES CREVETTES SURGELEES  

45. Le Comité était saisi pour examen A l'étape 4 de la norme sois rubrique (ALINORM 72/18, 
Annexe IV) et des observations y afférentes des gouvernements (do,cument CX/FFP 72/7). 

Champ  d'application  

46. On a amplement discuté du champ d'application en vue de décider si la norme devait 
couvrir A la fois les produits destinés à une transformation ultérieure et ceux destinés 
A la consommation directe. 

47. Un certain nombre de délégués ont exprimé l'avis que le produit tel qu'il se rencontre 
dans le commerce international pose un problame spécifique lorsqu'il s'agit d'établir dans 
quelle mesure il eat destiné A la consommation directe ou A une transformation ultérieure. 
Ils ont estimé que les dispositions de la norme devraient litre élargies en vue de couvrir 
le plus possible du produit en circulation dans le commerce international, qu'il soit ou 
non destiné A une transformation ultérieure. Cela protégerait également le consommateur 
dans ce sens que le produit brut qui pourrait servir & la préparation d'autres produits 
serait viéé par la norme. 

48. Plusieurs autres délégués ont estimé que la norme ne devrait couvrir que le produit 
destiné à la consommation directe, comme cela a été décidé pour d'autres produits surgelée. 
Le délégué des Pays—Bas a été d'avis qu'il s'agissait là d'une question de principe fondamentale 
qui avait déjà été tranchée par le Comité pour d'autres produits de la 'Aiche ainsi que par 
d'autres comités de produits, ne voyant aucune raison A ce que de produit particulier soit 
traité différemment. Plusieurs autres délégués ont approuvé ce point de vue. Plusieurs 



autres délégués ont été d'un avis différent et ont rappelé que le Comité avait déjà élaboré 
une norme pour le saumon du pacifique surgelé, produit qui le plus souvent n'est pas destiné 
A la consommation directe. 

49. Le délégué des Etats—Unis a proposé que les mots "sans transformation ultérieure" 
soit en placés entre crochets et que l'on demande aux gouvernements de préciser: 

a si la norme devrait s'appliquer aux produits destinés A une transformation ultérieure; 
b si les crevettes surgelées servent A une transformation ultérieure; 
c dans l'affirmative, sous quelle forme, et en quelles quantités. 

Le Comité pense que ce problème pourrait être résolu lors de sa prochaine seaainn A. la 
lumière des réponses des gouvernements, et il souscrit donc A cette proposition. 

50. En ce qui concerne le reste de la norme, une brève discussion a eu lieu, basée sur le 
libellé original du champ d'application et tenant compte des observations envoyées par les 
gouvernements, et il a été décidé de reviser le texte A la lumière de ces débats et de 
renvoyer aux gouvernements la norme pour une nouvelle série d'observations A l'étape 3. Le 
texte revisé de l'avant—projet de norme figure A l'Annexe VI du présent rapport. 

EXAMEN DU DOCUMENT SUR LES CONSERVES DE SARDINES ET PRODUITS DU TYPE SARDINE  

51. Le Comité était saisi d'un document sur les conserves dé sardines et produits du type 
sardine (CX/FFP 72/3) préparé par le Royaume—Uni, et qui était une version résumée de son 
précédent exposé sur le même sujet (CX/FFP 71/5). 

52. Il a été convenu de procéder A l'examen de oe document, en limitant les débats aux 
questions de principe, et de ne pas entamer, A ce stade, une discussion détaillée sur son 
contenu. 

Description  
53. Les délégues du Pérou, de l'Uruguay et du Venezuela ont proposé d'ajouter Sardinella 
anchovia  et Ethmidium maculatus  A la liste des espèces. 
Définition du produit  

54. Le Comité prend note de la question de savoir s'il conviendrait de prévoir une disposition 
relative A la longueur maximale du poisson. La majorité des délégués ont été d'avis que le 
poisson devrait être mesuré A l'état cru, et l'on est convenu qu'il faudrait demander aux 
gouvernements d'envoyer leurs observations sur ce point, et de préciser la longueur totale 
(mesurée jusqu'au bout de la queue) des poissons utilisés pour ces produits, en indiquant le 
nom des espèces en cause. 

55. On est convenu qu'unedisposition générale pour la présentation est, suffisante et que, 
du fait de la grande variété des récipients commercialisdes,il n'est pas nécessaire de 
prévoir une disposition relative aux types de récipients. 

Facteurs essentiels de composition et de qualité  

56. Le Comité note qu'il conviendrait d'apporter des amendements aux diverses dispositions 
concernant l'aspect, la texture, la couleur et la transformation. Il est également convenu . 

de la nécessité d'élaborer un ou plusieurs tableaux des défauts. Plusieurs délégués ont 
estimé qu'on aurait besoin d'un tableau des défauts par espèce, tandis que d'autres ont 
jugé que certains défauts sont communs A plusieurs espèces, sinon A toutes. Le Comité note 
que la Norvège a entrepris des travaux sur ces questions et exprimé le voeu qu'un document 
sera prêt A temps pour la prochaine session, donnant des renseignements utiles pour une plus 
ample discussion. 

Etiquetage  

57. Le Comité s'est d'abord demandé si le  nom. "sardine"  employé sans autre qualificatif 
devrait être réservé A l'espèce Sardina pilohardus  (Walbaum). Ceux qui fabriquent depuis 
longtemps des conserves de ce poisson sont intransigeants: aucune autre espèce ne doit 
être appelée "sardine" sans autre forme de qualification. Ils ne sont pas non plus disposée 
A approuver des qualificatifs risquant A leur avis de créer des confusions quant A l'espèce 
contenue dans la conserve. Plusieurs producteurs de S. pilohardus  (Walbaum) utilisent le 
nom du pays comme qualificatif. Ils estiment qu'un autre système de différenciation sera 
nécessaire avant qu'on puisse se mettre d'accord. 
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Quelques pays qui utilisent d'autres espaces pour leurs conserves ont déclaré estimer 
qu'il n'y avait pas de raison valable pour opérer une distinction entre S. pilchardus et les 
autres espaces, en particulier l'espace Sardinella. A leur avis, toute distinction représente 
une discrimination et conduirait induire le consommateur en erreur. D'autres pays ont 
estimé que l'on devrait avant tout assurer la protection du consommateur et que, quelque 
solution qu'on choisisse, il ne faut pas oublier que les noms varient d'un pays à l'autre. 

Le Comité reeonnaít la nécessité de protéger le consommateur , mais les avis des délégués 
ont divergé quant la façon d'y parvenir. Il a été déclaré que toute extension de l'emploi du mot 
"sardine" sans qualificatif réduirait dans un certain nombre de pays la protection du 
consommateur. La question de normes distinctes a été brièvement discutée, mais bien qu'une 
nette majorité se soit déclarée en faveur de normes distinctes, on a reconnu que, même avec 
des normes distinctes, la question de "sardine" sans qualificatif resterait encore à 
résoudre. 

Un amendement proposé par le délégué du Canada en vue d'autoriser pour toutes les 
espaces l'appellation "sardine" avec ou sans qualificatif, en fonction des règlements 
et usages du pays où elles sont vendues, n'a pas été jugé acceptable par les pays 
producteurs de Sardina pilchardus. Le délégué des Etats—Unis a pensé qu'une modification 
réservant "sardine" à S. pilchardus mais autorisant les autres espaces à porter ce nom 
accompagné d'un qualificatif ou du nom commun de l'espace (p. ex. "brisling") en fonction 
des règlements et usages du pays oil elles sont vendues et sous réserve que cela n'induise 
pas le consommateur en erreur, pourrait représenter la base d'un compromis. 

Les pays producteurs de S. pilchardus traditionnelles ont estimé que cette solution 
pourrait être utile à condition que l'on se serve de termes qualificatifs convenables. Ils 
se sont déclarés opposés à ce qu'on qualifie par le nom du pays, vu que les pays producteurs 
de S. pilchardus s'en servent déjà. Certains ont également émis des doutes quant à une 
qualification par référence à l'espace (p. ex. "sardine sardinops"), tout en admettant 
qu'il s'agit là peut—être de la solution la plus probable. 

Certains pays produisant des conserves à partir d'autres espaces s'opposent toujours 
a ce qu'on les distingue de S. pilchardus, et il semble que l'on arrive à une impasse. 
Certains délégués ont déclaré que, si l'on ne peut espérer entrevoir une solution pour ce 
problème, il conviendrait que le Comité en abandonne l'examen, ce qui serait regrettable mais 
raisonnable, vu que les arguments présentés sont les mêmes que lors des précédentes discussions. 
Après de plus amples débats, les pays producteurs de conserves préparées avec d'autres espèces 
de clupéidés ont déclaré qu'ils consentiraient à accepter la proposition de compromis avancée 
par le délégué des Etats—Unis (par. 60). Ceci a été considéré comme une concession majeure, 
et on a émis le voeu que les pays producteurs de S. pilchardus seraient en mesure de faire 
des concessions correspondantes. L'observateur de la CEE a mis en lumière les avantages qui 
résulteraient de l'adoption par les pays producteurs de conserves préparées avec d'autres 
espaces de clupéidés, d'un compromis aux termes duquel la désignation de ces produits 
comporterait l'indication du nom de l'espace, suivie du mot "sardine", par exemple "brisling—
sardine". 

Les paye producteurs de S. pilchardus est jugé qu'il serait souhaitable de continuer à 
chercher une solution et ils ont proposé que la question soit renvoyée A la prochaine session 
du Comité, afin que l'on puisse tenir compte du point de vue des instances commerciales et 
des autorités de leur pays. On s'est déclaré déçu qu'il n'ait pas été possible d'obtenir 
des engagements plus positifs. Le Comité estime nécessaire de résoudre la question des noms 
avant qu'on puisse envisager d'élaborer une norme. Il est convenu que la proposition de 
compromis du Canada et des Etats—Unis serait examinée A la prochaine session. Le libellé 
proposé est le suivant: 

"Les espaces de poissons visées par la présente norme seront désignées comme suit: 

"sardines" (dénomination exclusivement réservée pour : Sardina pilchardus (Walbaum); 
ou bien 
"sardines X", X représentant le nom d'un pays, d'une région géographique ou de 
l'espace; ou encore 
le nom commun de l'espace adopté pour cette espace, en conformité des règlements du 
pays oa le produit est vendu et de manière à ne pas induire le consommateur en erreur. 
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En outre, si le pays dans lequel est vendu le produit l'exige, la dénomination commune 
doit être accompagnée soit par le nom commun de l'espèce, soit par l'un des termes 
"style sardine" ou "type sardine" ou les deux appellations." 

EXAMEN A L'ETAFE 2 DE L'AVANT—PROJET DE NORME POUR LES LANGOUSTES ET HOMARDS SURGELES  

64. Le Comité a examiné l'avant—projet de norme sous rubrique (CX/FFP 728 Rev.l). 

65. Un certain nombre de délégués ont déclaré que les dispositions de l'avant—projet de norme 
ne couvraient pas tous les produits commercialisés, et ont suggéré certaines modifications 
dans le libellé en vue de tenir compte de leurs produits et de leurs dispositions d'étiquetage. 
Il a été convenu que le document serait revise par un groupe de travail comprenant des délégués 
des paye suivants: Australie (rapporteur), Brésil, Canada, France, Irlande, Nouvelle—Zélande, 
Afrique du Sud (observateur) et Etats—Unie. 

Etat d'avancement de la norme  

66. Le Comité décide que la norme révisée par le groupe de travail passe A l'étape 3 de la 
Procédure. Le document revisé figure A l'Annexe III du présent rapport. 

EXAMEN DU DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LES POISSONS ET LES PRODUITS DE LA PECHE "CONGELES" ET  
'SURGELÉS" 

67 . Le Comité a examiné le document sous rubrique (CX/FFP 72 12) préparé par l'Australie 
A la demande de la 8éme session de la Commission (ALINORM 71 31, par. 150) A partir d'un 
questionnaire distribué aux Services centraux de liaison avec le Codex, et auquel 26 pays ont 
répondu. 

68. Le Comité félicite l'Australie de son excellent travail et décide de signaler A l'attention 
de la Commission les conclusions tirées des réponses au questionnaire: 

Dans le commerce international des produits de la pèche conservés par congélation, 
,il est impossible d'établir une distinction entre produits "congelés" et produits 
"surgelés". La proportion de poisson circulant sur le marché international et qui 
ne répond pas aux exigences de la définition du traitement subi par les produits 
"surgelés" est de ce fait inconnue. 

I1 n'existe pas de test objectif susceptible d'etre appliqué aux produits finis 
afin de vérifier le bien fondé de descriptions comportant le terme "surgelé". Les 
pays importateurs n'ont donc d'autre moyen de vérifier si une description est 
justifiée, que de mesurer la température du produit au point d'importation, ou 
d'exiger un certificat des autorités du pays producteur. 

Il est reconnu que le seul contr8le satisfaisant permettant d'établir si un produit 
a été surgelé ou non est l'inspection en usine. La possibilité d'un tel contr8le 
existe dans beaucoup de pays producteurs, mais cette inspection est rarement pratiquée 
de façon continue. Il n'existe pas de preuve qu'un pays quelconque ait établi une 
procédure administrative pour le contr8le de la température du produit pendant le 
transit des denrées. 

L'usage de la désignation "surgelé" n'est en aucune façon universelle et n'a, dans 
beaucoup de pays, aucune valeur légale. Dans certain pays, le consommateur suppose 
que tout produit exposé dans un comptoir réfrigéré pour la vente au détail a été 
surgelé, qu'il soit étiqueté "surgelé", "congelé", ou que la méthode de congélation 
ne soit pas indiquée. 

La formule adoptée par le Comité des poissons et des produits de la pèche, autorisant 
A varier la terminologie de l'étiquetage dans les pays oa le terme "congelé" est 
considéré comme l'équivalent de "surgelé", soulève des problème: particuliers pour 
l'acceptation des normes. Il est difficile d'envisager qu'un pays dans lequel le 
premier terme est utilisé puisse accepter une norme dont le champ d'application 
couvrirait uniquement les produits surgelés tels qu'ils sont définis, sans se voir 
obligé d'interdire la vente de produits similaires congelés par une méthode non 
reconnue comme surgélation. La plus grande confusion pourrait autrement en résulter 
parmi les consommateurs. 

69. Sur la base des résultats de l'enquete, l'Australie avait conclu A l'opportunité d'une 
révision du point de vue de la Commission quant aux normes Codex pour les poissons et les 
produits de la pèche, proposant que l'on prenne en considération les trois formules suivantes:. 
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(a) Conserver les normes avec leur champ d'application restreint actuel, tout en 
sachant qu'elles ne couvrent pas tous les produits circulant sur le marché 
international et qu'elles posent de sérieux problèmes administratifs susceptibles 
d'en compromettre l'acceptation par les pays importateurs. 

(b) Elargir au maximum le champ d'application des normes tout en maintenant la 
distinction entre produits surgelés et congelés mais en réservant l'usage du 
premier terme aux produits préparés en conformité de la description du traitement 
pour les produits surgelés. 

Etendre le champ d'application der normes A l'ensemble des produits conservés par 
congélation, mais en exigeant que tous les produits soient surgelés. 

Un certain nombre de délégués ont déclaré qu'ils seraient en faveur d'une solution basée 
sur la formule (b) ou, si cela se révélait inacceptable, sur la formule (c). 

Le Comité estime que le document est important et recommande & la Commission de le signaler 
A l'attention du Groupe mixte CEE/FAO d'experts de la normalisation des denrées surgelées. Il 
suggère en outre de le communiquer au Groupe de travail de la CEE s'occupant du transport des 
denrées périssables. 

EXAMEN A L'ÉTAPE 7 DU PROJET DE NORME GÉNÉRALE POUR LES FILETS SURGEIES DE POISSONS PLATS 

Le Comité a examiné le projet de norme sous rubrique (ALINORM 72/18, Annexe II) à la 
lumière des observations envoyées par les gouvernements (CX/FFP 72/5). 

Champ d'application 

Plusieurs délégués ont déclaré qu'il faudrait exclure de la norme les espaces flétain et 
turbot du Groënland, expliquant que les individus immatures de ces espaces servent dans 
plusieurs pays A la préparation de filets. Le Comité est convenu de ne pas procéder A 
l'exclusion suggérée. 

Définition de la transformation 

La question relative à la température au—dessous de laquelle le produit devrait être 
maintenu après la congélation a été reprise et discutée brièvement. Le Comité a été 
informé qu'un groupe de travail du Groupe mixte CEE/Codex Alimentarius d'experte de la 
normalisation des denrées surgelées devait sous peu discuter de la question des problèmes 
de température au coure du transport, de l'entreposage et de la distribution des aliments surgelés. 
Du fait que ses conclusions s'appliqueraient à toutes les denrées alimentaires surgelées, le 
Comité est convenu de maintenir la disposition dans le projet. 

Présentation  

En raison du fait que la face "blanche" n'est pas blanche chez toutes les espèces, il 
a été convenu de substituer "claire" à "blanche". 

Produit fini  

Le Comité décide de modifier légèrement l'alinéa 3.2.1(a) en vue de préciser que la 
présence d'une petite quantité de membrane noire ne représente pas un défaut pour toutes les 
espioes visées par la norme. 

Le Comité décide de supprimer, A l'alinéa 3.2.1(c) le terme "excessivement" se rapportant 
aux très petits morceaux, ainsi que de limiter A un par botte le nombre de morceaux utilisés 
pour parfaire le poids, quel que soit le poids du récipient. 

Additifs alimentaires  

Le Comité est convenu de réintroduire l'hexamétaphosphate de sodium dont l'emploi a été 
oonfirmé par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires mais qui avait été omis dans 
le projet de norme par inadvertance. la question de l'Utilisation des différents composés .. 

de phosphate a été discutée, et il a été signalé que l'utilisation des pol}►phosphates réduisait 
l'exsudation des filets. Le délégué des Etats—Unis s'est offert t mettre t la disposition des 
gouvernements intéressés des docuetents sur l'utilité des phosphates. Le délégué de la Suisse 
a tàmíilément exprimé sori.oppositionA l'utilisation des phosphates cycliques dans le poisson. 

Nom du produit  

Le Comité a examiné les répercussions de la disposition selon laquelle le produit doit 
étre désigné par un terme conforme aux règlements, ooutumes ou usages du pays dans lequel 

(c) 

r1 
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le produit sera distribua, dans le cas d'une norme générale visant plusieurs espaces de  

poissons désignés de façons différentes selon les pays. On fait remarquer que la disposition  

en soi ne garantit pas des pratiques commerciales loyales.  

Le Comité est convenu d'inviter les gouvernements a, indiquer clairement dans leur  
déclaration d'acceptation le/les noms devant être utilises pour chaque espace de poisson plat.  

Méthodes d'examen et d'analyse  

Le Comité est convenu de modifier le titre comme suit: "Méthodes d'analyse, d'échantillon-
nage et d'examen". Cette section a été étudiée de façon tras détaillée, et le Comité est  
convenu d'introduire un certain nombre de dispositions complémentaires afin de couvrir les  
rubriques suivantes: (1) Echantillonnage, selon la proposition des Etats-Unis; (2) Décongéla-
tion, comme dans le projet de norme; (3) Détermination du contenu net des produits couverts  
de givre, comme dans le projet de norme; (4) Examen organoleptique, selon la proposition des  
Etats-Unis, mais facultatif; (5) Examen des défauts physiques, selon la suggestion des Etats-Unis,  
mais facultatif; (6) Classification des unités défectueuses, proposition des Etats-Unis amendée  
par le Comité; et (7) Acceptation des lots, proposition des Etats-Unis amendée par le Comité.  

Le délégué des Pays-Bas a proposé de modifier la méthode de détermination du contenu  
net (par. 7.3). D'après cette proposition, les trois dernières phrases devraient être  
remplacées par une phrase libellée comme suit: "Eliminer l'eau adhérente a, l'aide d'une  
serviette en papier et peser le produit dans un récipient taré". Le Comité décide de  

maintenir la méthode prévue dans la norme, mais de prier les gouvernements de se prononcer sur  
l'amendement proposé et sur l'opportunité de son adoption pour la norme.  

Tableau recommandé de défauts - Filets surgelés de poissons plats  

Un certain nombre de délégués ont fait remarquer et le Comité a partagé cet avis, que  
le tableau des défauts figurant en Appendice B au projet de norme n'est pas nécessairement  

applicable a toutes les espaces visées par la norme. Les délégués ont une fois de plus été  
instamment priés de mettre a, l'épreuve le tableau des défauts sur les espaces de poissons  

plats ayant une importance commerciale dans leurs pays respectifs. Au cas oA le tableau des  
défauts se révélerait inadéquat, il conviendrait que l'on présente au Comité des propositions  
en vue de sa révision ou de son amendement en spécifiant les espaces auxquelles elles  

devraient s'appliquer . Le Comité souscr it cette procédure. On a insisté sur l'importance  
des nodules relativement petits d'origine diverse dans le poisson, du point de vue l la  
fois de la qualité esthétique et des risques éventuels pour la santé. Le Comité décide  
d'étudier cette question a sa prochaine session en tenant compte des renseignements que fournir-
ont le Programme de virologie alimentaire de l'OMS et d'autres sources.  

Le délégué des Etats-Unis a proposé un remanient du tableau des défauts basé sur la  
fréquence et la gravité du .défaut plut8t que sur un système numérique de pénalisation.  
Le Comité estime intéressante cette façon d'aborder le problème, et convient de joindre au  
projet de norme, comme variante au tableau actuel, le tableau proposé par les Etats-Unis,  
afin qu'il puisse également être mis A l'épreuve.  

Les délégués des pays suivants se sont déclarés disposés A fournir pour la proohaine session  
du Comité des informations relatives à l'expérience acquise avec le tableau des défauts, soit  

sous sa forme actuelle soit sous sa forme revisse: Canada, France, République fédérale d'Allemage,.  

Japon, Pays-Bas, Afrique du Sud (observateur), Royaume-Uni et Etats-Unis. Le Comité exprime  

.~ 	l'espoir que d'autres délégations seront également en mesure de fournir des informations de  

cet ordre.  

Etat d'avancement de la norme  

Le Comité est convenu de renvoyer une fois de plus la norme l'étape 6 de la Prooédure,  

étant entendu que les gouvernements seront priés de formuler des observations uniquement sur  
le.tableau des défauts et les dispositions .y afférentes du projet de norme. Il est convenu  
que la prochaine session ne tiendra compte d'aucune observation relative aux autres parties  

du projet de norme. Le document révisé figure a l'Annexe IV du présent rapport.  
EXAMEN A L'ETAPE 4 LE L'AVANT-PROJET DE NORME POUR LES FILETS SURGELES ME MERLU  

Le Comité était saisi de l'avant-projet de norme sous rubrique (CX/FFP 72/2) et des  
observations reçues des gouvernements (CX/FFP 72/6 + Add. 1, 2, et 3).  
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Définition du produit  

Le Comité a examiné une proposition émanant de Cuba (non représentée é. la session) demandant 
 

qu'on ajoute deux espèces à la liste: Merluccius cadenati et Merluccius magnocolus. Ces 
	 ,¡ 

espaces n'étant pas censées avoir une valeur commerciale, et en l'absence d'une documentation 
 

justificative, elles n'on pas, pour le moment, été ajoutées à la liste. Le Comité est 
 

toutefois convenu que soient ajoutés Urophycis chuss et Urophycis tenuis.  

Définition de la transformation — Matière première  

Le Comité est convenu de supprimer dans ces deux paragraphes la disposition prévoyant  
que l'opération de congélation doit titre conforme au Code d'usages pour les poissons congelés. 

 

Le délégué du Japon a réservé sa position au sujet de cette clause.  

Ingrédients facultatifs  

On est convenu de maintenir une disposition prévoyant la présence du chlorure de sodium 
 

comme ingrédient facultatif et de demander des observations spécifiques concernant la dose 
 

maximale admissible.  

Produit fini  

Le Comité étant convenu que les filets devraient être raisonnablement exempts de 
 

meutrissures, les crochets de l'alinéa 3.3.1 ont été supprimés. Toutefois, la présence de 
 

paroi abdominale étant considérée comme une caractéristique normale, la mention correspondante 
 

est supprimée.  

Le Comité décide, comme il l'a fait pour les filets surgelés de poissons plats, de 
 

n'admettre l'emploi que d'un seul morceau pour parfaire le poids. Le poids minimal d'un tel 
 

morceau est en outre fixé à 30 g. Le texte figurant dans ce document, et proposé par les 
 

Etats—Unis comme variante de l'alinéa 3.3.3, est adopte.  

Le Comité reconnaft que, lors de l'évaluation d'un échantillon, le jugement orpanolept ique 
 

devrait titre prononcé en fonction des critères applicables aux matières premières de bonne 
 

qualité concernant l'espace en cause, et il décide de modifier comme suit le libellé de 
 

l'alinéa 3.3.4: "... le produit doit présenter la saveur, la couleur, l'odeur et la 
 

texture caractéristiques de ...".  

Additifs alimentaires  

Pour donner suite à la demande du Comité du Codex sur les additifs alimentaires, les pays 
 

ont été invités à fournir tous renseignements nouveaux en leur possession. Le Comité 
 

décide que la liste des additifs et des doses d'emploi figurant à la section 4 de l'avant—projet  
de norme sera maintenue, et il note que la justification technologique pour les additifs était 

 

exactement la marne que dans le cas de la morue, de l'églefin et des poissons plats.  

Nom du produit  

Le merlu étant connu dans certains pays anglophones sous le nom de "whiting",  le Comité  
est convenu d'ajouter la phrase suivante à la disposition: "Dans les pays de langue anglaise 

 

o$ les règlements et coutumes le prévoient, le produit peut titre désigné par "fillets of whiting" 
 

ou "whiting fillets".  

Un certain nombre de délégués ont émis des doutes quant à l'introduction dans la norme 
 

de la disposition relative à l'emploi de l'expression "congelé en mer" (alinéa 6.1.4), étant 
 

donné qu'il ne serait pas possible de distinguer un produit congelé en mer d'un produit congelé  
à terre. On a estimé en outre que la 'section 6 (Etiquetage facultatif) de la Norme générale  
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées prévoyait des informations 

 

supplémentaires de ce genre. Le Comité est convenu de supprimer cette disposition. 
 

Echantillonnage, examen, analyse et acceptation  

Le Comité décide de modifier la section en vue de l'harmoniser avec la section correspondante 
 

du projet de norme pour les filets surgelés de poissons plats.  

Examen organoleptique (Annexe A)  

Le Comité est convenu de supprimer de la norme l'examen sensoriel pour le produit cuit, 
 

qui représenterait un système de classement par qualités.  

1  

~ í 
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Tableau recommandé de défauts  (Annexe B) 

Le Comité accepte de prendre en considération, comme variante du tableau des défauts  

contenu dans la norme, une proposition présentée par, les Etats-Unis, et de prier les  

gouvernements d'étudier l'acceptabilité des deux tableaux.'  

Plan d'échantillonnage et niveaux d'inspection  (Annexe C)  

Le Comité est convenu de supprimer le plan d'échantillonnage, cette procédure étant  

déjA prévue dans les Plans d'échantillonnage généraux pour les denrées alimentaires  

préemballées.  

Etat d'avancement de la norme  

Le Comité est convenu de soumettre l'avant-projet de norme dans sa version améndée A  

l'étape 5 de la Procédure. La norme amendée figure A l'Annexe V du présent rapport.  

EXAMEN A L ' ETAPE 2 DU PROJET DE NORME POUR LE MAQUEREAU EN CONSERVE A LA SAUMURE OU A L'HUILE,  • 

Le Comité est saisi de l'avant-projet de norme sous rubrique(doc. CX/FFP 729 rév. :ept.'72).  

Après une brève discussion, le Comité est convenu de demander au Secrétariat de la FAO de réviser  
le document, en consultation avec les délégués du Portugal et du Japon, et de l'harmoniser  

avec le projet de norme pour les conserves de thon et de bonite.  

Etat d'avancement de la norme  

Le Comité est convenu que la norme sous sa forme révisée passera A l'étape 3 de la  
Procédure. Le document révisé figure A l'Annexe VII du présent rapport.  

EXAMEN A L'ETAPE 2 DE L'AVANP -PROJET DE NORME POUR LES BLOCS SURGELES DE MORUE, D'EGLEFIN ET DE  

RASCASSE DU NORD 	 '  

Le président décide que le Comité n'ayant pas eu suffisamment de temps pour examiner  

cet avant-projet de norme lors de la présente session, il l'étudiera A l'étape 2, lors de 
sa prochaine session. Il a été convenu que les pays rédacteurs réviseront le document A la 
lumière des observations repues, en consultation avec le Japon, l'Espagne, l'Afrique du'Sud 
et les Etats-Unis. 

AUTRES QUESTIONS 

Qualité des soudures des bottes  

L'observateur de l'Afrique du Sud a déclaré A nouveau, comme indiqué au par. 102 du ~ 

document ALINORM 72/18, que selon son gouvernement il conviendrait de prévoir dans les normes ' 
une disposition relative A la qualité des soudures des bottes. Le délégué du Japon s,'est associé 
A ce point de vue. On a souligné qu'une disposition de ce genre serait applicable A toutes  

les conserves alimentaires et demanderait A acre examinée sur le plan général. Le Comité estime  

toutefois qu'il est possible. que cette disposition soit nécessaire, et convient d'attirer  
l'attention de la Commission sur cette question générale.  

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION  

La prochaine session se tiendra dans environ un an. Il n'a toutefois pas été possible  

d'en fixer la date exacte.  

~ 
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SOMMAIRE DE L'ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX 

Etape 
Soumis à 

L'. examen. de Document 

Saumons du pacifique en conserve 9 Gouvernements CAC/RS 3-1969 

Saumons du pacifique éviscérés surgelés 9 Gouvernements CAC/RS 36-1970 

Crevettes en conserve 9 Gouvernements CAC/RS 37-1970 

Filets surgelés de morue et d'églefin 9 Gouvernements CAC/RS 50-1971 

Filets surgelés de rascasse du nord 9 Gouvernements CAC/RS 51-1971 

Thon et bonite en conserve A l'eau 
ou à l'huile 8 C'ssion 10ème ALI 74/18 II 

Chair de crabe en conserve 63.1 FFP 8ème ALI 72/18 III 

Maquereau en conserve A la saumure ou 
à l'huile 3 FFP 8ème ALI 74/18 VII 

Conserves de sardines et produits du 
type sardine 

en 
suspens FFp 8ème ALI 74/18 

par. 63 

Filets surgelés de poissons plats 6 FFP 8ème ALI 74/18 IV 

Filets surgelés de merlu 5 C'ssion 10ème ALI 74/18 V 

Crevettes surgelées 3 FFP 8ame ALI 74/18 VI 

Langoustes et homards surgelés . 3 FFP 8ème 2/ ALI 74/18 III 

Blocs surgelés de morue# d'églefin et 
de rascasse du nord 

2 FFP 8ème 2/ CX/FFP 73/2 3/ 

Code d'usages pour le poisson frais (fusionné) 2 FFP 8ème CX/FFP 73/3 ?/ 

Code d'usages pour le poisson congelé 	" 
•  2. FFP 8ème CX/FFP 73/4 

Code d'usages pour le poisson en conserve " 2 FFP 9ème 

Code d'usages pour le poisson fumé Consult.d'eap.'73 

Code d'usages' pour les crevettes Consult.d'exp.'73 

Code d'usages en matière d'hygiène 
pour les mollusques g/ 

Cté. sur l'hyg. 
aliment. 1973 

Avancé à l'étape 6 à la Sème session de la Commission du Codex Alimentarius (november 1972) 
Sera discuté à la 8ème session du Comité sur les poissons et les 
seulement si le temps permet 

Sera distribué en temps utile 

Sera élaboré indépendemment par le Comité du Codex sur l'hygiène 

produits de 

alimentaire 

la peche 
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PROJET DE NORME POUR LE THON ET LA BONITE EN CONSERVE 
A L'EAU OU A L'HUILE  
Avancé à l''étape 8  

CHAMP D'APPLICATION 

La présente norme vise la chair en conserve, précuite ou non, du thon ou de la 
bonite è l'eau ou à l'huile. Elle ne s'applique pas aux spécialités dans lesquelles 
le thon ou la bonite ne constitue qu'une partie du contenu comestible. 

DESCRIPTION 

2.1 	Définition du produit  
Les conserves de thon et de bonite sont préparées avec la chair de poissons appar-

tenant à l'une des espèces appropriées énumérées ci-dessous, conditionées à l'eau ou 
à l'huile et avec un assaisonnement dans des récipients hermétiquement fermés et soumis 
à un traitement thermique destiné à empêcher toute détérioration. 

Ce produit est préparé à partir de poissons appartenant aux espéces suivantes: 
Thunnus atlanticus  
Thunnus alalunga 
Thunnus thynnus thynnus  
Thunnus thynnus orientalis  
Thunnus thynnus maccoyii  
Thunnus obesus  
Thunnus albacares  
Thunnus tongol  
Euthynnus pelamys (Syn. Katsuwonus pelamysl 
Euthynnus lineatus  
Euthynnus affinis  
Muthynnus alletteratus  
Sarda sarda 
Sarda velox  
Sarda chilensis  
Sarda orientalis 

2.2 	Présentation 

2.2.1 Préparation 

Précuit - préparation à partir de poisson cuit sans peau. 
Au naturel - morceaux entiers préparés directement à partir de poisson cru et 

pouvant être conditionnés "avec peau". 
2.2.2 Mode de conditionnement 

Entiers - Poisson découpé en segments transversaux sans aucune adjonction de 
fragments détachés. Dans les récipients d'un contenu net de 450 g 
(1 livre*) ou moins, le poisson est coupé en segments d'une longueur 
appropriée pour le conditionnement en une seule couche. Dans les 
récipients d'un contenu net supérieur à 450 g (1 livre):', on peut 
couper le poisson en morceaux d'une longueur appropriée pour une 
disposition en une ou plusieurs couches d'épaisseur égale. L'épais-
seur des couches ne sera pas inférieure à 2,5 cm (1 pouce). Les 
segments sont emboîtés de manière que les surfaces de coupe soient 
parallèles au fond de la botte. Un fragment de segment peut être 
ajouté, si nécessaire, pour parfaire le remplissage du récipient. 

Morceaux- mélange de morceaux de poisson cuit découpés en fragments; la plus 
petite dimension de ces morceaux dans n'importe quelle direction 
ne doit pas être inférieure à 1,2 cm (0,5 pouce); la structure mus-
culaire initiale doit être maintenue. 

Miettes - mélange de particules de poisson cuit où la structure musculaire 
de la chair est maintenue. 

Brisures- mélange de particules de poisson cuit, dont les dimensions ont été 
rendues uniformes; les particules sont de taille moyenne et ne 
doivent pas constituer une pâte. 

* livre avoirdupois 

r 1 

o 
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3. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE  

	

3.1 	Matière première  

Les conserves de thon ou de bonite doivent être préparées à partir de poissons 
sains et salubres appartenant aux espèces énumérées au paragraphe 2.1. Ces poissons 
peuvent être frais ou congelés et doivent être propres à la consommation humaine. 

	

3.2 	Milieux de couverture  

Huile d'olive - conforme à la norme pertinente mise au point par la Commis-
sion du Codex Alimentarius. 

Autres huiles végétales - huiles végétales limpides, raffinées, désodorisées 
et comestibles, conformes aux normes pertinentes mises au point parla 
Commission du Codex Alimentarius. 

Eau potable - aux propriétés conformes aux prescriptions de l'OMS contenues 
dans la "Norme internationale applicable à l'eau de boisson". 

	

3.3 	Ingrédients  
Sel. 
Protéines hydrolysées. 

c Epices, huiles d'épices ou extraits d'épices, assaisonnements végétaux, 
arômes naturels et vinaigre. 

3.4 	Produit fini 

A l'ouverture, les boites doivent apparaître bien remplies de poisson. 
Le produit doit être pratiquement exempt de peau (sauf dans le cas de pois-
sons présentés "avec peau"), d'écailles, de traînées de sang importantes, 
de caillots de sang, d'arêtes, de meurtrissures, de muscle rouge connu sous 
le nom de chair rouge, et d'alvéoles. La couleur, la texture, l'odeur et 
la saveur doivent être caractéristiques de l'espèce particulière du thon 
ou de bonite en conserve de bonne qualité. 

Dans le cas du mode de conditionnement entier, la proportion de particules 
détachées au cóurs de l'emboîtage ne doit pas excéder 18 pour cent du poids 
de la chair. 

Dans le cas du thon en conserve qualifié de clair, le produit sera prati-
quement exempt de chair foncée. 

Dans le cas du thon en conserve qualifié de blanc, le produit ne contiendra 
absolument pas de chair foncée. 

ADDITIFS ALIMENTAIRES 

Les dispositions suivantes relatives aux additifs alimentaires ont été confirmées 
par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires:* 

Dose maximale d'emploi  

0,5% m/m du produit fini (expri-
mée en P205) 

HYGIENE ** 

	

5.1 	I1 est recommandé que le produit visé par les dispositions de la présente norme 
soit préparé en conformité au Code international d'usages recommandé - Principes gé-
néraux d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969). 

	

5.2 	Dans toute la mesure ot le permettent de bonnes pratiques de fabrication, le 
produit doit être exempt de substances anormales. 

	

5.3 	Soumis à des méthodes appropriées d'échantillonnage et d'examen, le produit: 

* Voir rapport de la septième session du Comité du Codex sue les additifs alimentaires 
(ALINORM 71/12,par 50 octobre 1970). 

** Confirmé - Voir le raport de la huitième session du Comité du Codex sur l'hygiène 
alimentaire (ALINORM 71/13, par. 35 - juin 1971). 

Additif 

Pyrophosphate de sodium 
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doit être exempt de micro-organismes susceptibles de se développer dans des 	r 1 
conditions d'entreposage normales; et 	 ti J . 
ne doit contenir, en quantités pouvant être toxiques, aucune substance pro-
venant de micro-organismes. 

	

5.4 	Les produits ayant un pH d'équilibre supérieur à 4,5 doivent avoir subi un 
traitement suffisant pour détruire toutes les spores de Clostridian botulinum  , à moins 
que la croissance de toute spore survivante soit empêchée de façon permanente par des 
caractéristiques du produit autres que le pH. 

	

6. 	ETIQUETAGE  
En plus des spécifications des sections 1, 2,4 et 6 de la Norme générale interna-

tionale recommandée gour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées  (CAC/RS 1-
1969), les dispositions spécifiques suivantes qui doivent être confirmées par le Comité  
du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires  sont applicables: 

	

6.1 	Nom du produit  

6.1.1 Le produit doit être désigné par les termes thon, bonite ou bonite-thon avec ou 
sans qualification, en conformité des règlements et usages de pays ot le produit est 
vendu et de manière à ne pas tromper le consommateur. Les termes thon, bonite ou 
bonite-thon ne seront appliqués qu'aux poissons des espèces énumérées au paragraphe 
2.1. 

- 

6.1.2 Le nom du produit peut être qualifié ou accompagné d'une indication de la 
couleur du produit; le terme "blanc" ne sera utilisé que pour Thunnus alalun a  et les 
termes "clair","foncé" et "mélangé" ne seront utilisés qu'en conformité des règlements 
du pays où le produit est vendu. 

	

6.2 	Mode de conditionnement et Présentation 

6.2.1 Le mode de conditionnement et le milieu de couverture doivent être déclarés 
sur l'étiquette. 

6.2.2 Lorsque la présentation est celle prévue à l'alinéa 2.2.1 (b) -, celle-ci doit 
être indiquée sur l'étiquette par "embotté sans cuisson préalable" (packed without 
precooking) ou par "poisson embotté cru" (packed directly from raw fish), ou, si 
l'étiquette est en français, par "au naturel" ou par un libellé descriptif similaire. 

	

6.3 	Liste des ingrédients  
L'étiquette doit comporter une liste complète des ingrédients énumérés par ordre 

décroissant selon leur proportion. 

	

6.4 	Contenu net 	 • 
Le contenu net de chaque récipient doit être déclaré en poids d'après le système 

métrique (t.nités . du Système international) ou le système avoirdupois, ou d'après les 
deux systèmes, selon les règlements du pays où le produit est vendu. 

	

6.5 	Nom. et adresse  

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'impor-
tateur, de L'exportateur ou du vendeur du produit doivent être déclarés. 

	

6.6 	Pays d'origine  • 
6.6.1 Le nom du'pays d'origine du produit doit être déclaré au cas ot son omission 
serait susceptible d'induire le consommateur en erreur. 

6.6.2 Lorsque le produit Subit dans un deuxième pays une transformation qui en modi-
fie la nature, le pays ot cette transformation est effectuée doit être considéré comme 
étant le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 

t 

11 
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6.7 	Identification des lots  

Chaque récipient doit porter des indications en code ou en clair gravées ou 
inscrites de manière indélébile permettant d'identifier la conserverie, la date du 
conditionnement et le contenu du récipient. 

	

7. 	MÉTHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage décrites ci-après sont des méthodes 
internationales d'arbitrage qui doivent être confirmées par le Comité du Codex sur 
les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 

	

7.1 	Echantillonnage en vue des examens destructifs  
Le prélèvement des échantillons pour l'examen de la qualité du produit doit 

être conforme aux Plans d'échantillonnage ,pour les denrées alimentaires préemballées. 
établis pár'la Commission FAO/OMS du -Codex Alimentarius (CAC/RM 42-1969) `NQA=6,5). 

	

7.2 	Examen sensoriel  
L'examen sensoriel du thon ou de la bonite en conserve ne doit être pratiqué 

que par des personnes expérimentées. 

	

7.3 	Détermination du contenu net  
On déterminera le contenu net en établissant la moyenne des résultats obtenus 

pour chaque récipient d'un échantillon représentant un lot, à condition qu'aucun des 
récipients évalués ne soit trop peu rempli. 

Mode opératoire  

Peser le récipient fermé. 
Ouvrir, verser le contenu et laisser le récipient s'égoutter pendant deux 
minutes. 
Peser le récipient vide, y compris le couvercle. 
Soustraire le poids du récipient vide du poids du récipient non ouvert. 
Le chiffre ainsi obtenu correspond au contenu net. 

	

8. 	CLASSIFICATION DES UNITES DEFECTUEUSES  

	

8.1 	Tout récipient qui n'est pas conforme aux dispositions prévues pour le produit 
fini au par. 3.4 doit être considéré comme"défectueux". 

	

9. 	ACCEPTATION DES LOTS  

Un lot est considéré comme conforme aux dispositions de la norme lorsque le 
nombre d'unités'tiéfectueuses"définies au paragraphe 8.1 ne dépasse pas le nombre 
limite d'acceptation (c) indiqué dans le plan d'échantillonnage correspondant (NqA-
6.5)armi les Plans d'échantillonnage pour les denrées alimentaires préemballées 
(196 9). 
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AVANT-PROJET DE NORME POUR LES LANGOUSTES ET LES HOMARDS SURGELES 

(avancé à l'étape 3) 

	

1. 	CHAMP D'APPLICATION 

La présente norme vise les homards et langoustes surgelés à l'état cru ou surgelés 
après cuisson à la vapeur et offerts à la consommation directe sans outre forme de 
traitement. Elle ne s'applique pas aux spécialités dans lesquelles la chair de 
homard ou de langouste ne constitue qu'une partie du contenu comestible. 

	

2. 	DESCRIPTION 

	

2.1 	Définition du produit  

2.1.1 Les langoustes et homards surgelés sont préparés à partir d'espèces des genres 
Homarus, Palinurus, Panulirus et Jasus. 

2.1.2 Les langoustes et homards présentant des différences manifestes visibles à l'oeil nu 
ne doivent pas être conditionnés ensemble. Les la.ngouates et homarr+p appartenant ?es 
variétés différentes ne doivent pas être conditionnés ensemble.. 

	

2.2 	Définition de la transformation 

2.2.1 Le produit doit être soumis à un traitement de congélation et être conforme aux 
dispositions énoncées ci-après. Le traitement de congélation doit être effectué à 
l'aide d'un équipement approprié de façon que l'intervalle des températures de 
cristallisation maximum soit franchi rapidement. La surgélation ne sera considérée 
comme achevée que lorsque la température du produit aura atteint -18°C (0°F) au centre 
thermique après stabilisation thermique. Le produit doit être maintenu à une température 
suffisamment basse pour conserver sa qualité pendant le transport, l'entreposage et la 
distribution, et cela jusqu'au moment de la vente finale du produit. 

La pratique reconnue qui consiste à reconditionner le produit dans des conditions 
contr8lées et à le soumettre au traitement de congélation défini ci-dessus, est 
autorisée. 

2.2.2 Les langoustes et homards (ou les queues de ces crustacés) doivent être surgelés un à 
un, soit surgelés en bloc. S'ils sont surgelés un à un, ils doivent être maintenus 
séparés individuellement jusqu'au moment de la vente finale. 

	

2.3 	Modes de présentation 

Les langoustes et homards doivent être présentés comme suit: 

2.3.1 Entiers 

2.3.2 Entiers, fendus. Nettoyés gviscéré) 

2.3.3 Queue avec carapace. Tube digestif enlevé 

2.3.4 Chair de lá queue. Sans carapace, tube digestif enlevé. Chaque pièce comprendra soit 
la queue entière, soit un morceau de celle-ci obtenu en divisant la chair d'une queue: 

longitudinalement en deux, ou 
transversalement en quatre morceaux au plus. 

2.3.5 Chair: chair provenant des espèces désignées, mais ne satisfaisant pas aux dispositions. 
de l'alinéa 2.3.4.  

	

3. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE  

	

3.1 	Matière première  

Les langoustes et, homards surgelés sont préparés à partir de crustacés propres et sains 
des espèces indiquées, et d'une qualité qui convienne à la consommation humaine. 

ans le cas des langoustes et homards à surgeler entiers, il faut faire je{iner ces 
animaux pendant trois jours avant le début des-opérations de transformation] 
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3.2 	Ingrédients facultatifs  

L'eau de givrage ou, le cas échéant, le milieu servant à la congélation peut contenir  

les ingrédients suivants:  

Sel  
Jus de citron  
Sucres  
Alginates  
Vinaigre  
Colloides hydrophiles  

3.3 	Produit fini  

3.3.1 	Aspect  

Produit'propre et préparé avec soin.  

Couleur de carapace caractéristique de l'espèce et de l'habitat ou des zones de  
récolte. Si le produit est cru, la chair doit être blanche ou rose et translucide  
plutôt qu'opaque. S'il est cuit, la chair doit être blanche, ferme et se détacher  

facilement de la carapace.  

Exempt de déshydratation profonde ("brûlure" due au froid) 	et de noircissement  
ou de toute coloration anormale.  

Si la carapace est conservée, elle doit être ferme et intacte.  

3.3.2 	Odeur et saveur • 
Après décongélation et, le cas échéant, cuisson conformément aux indications de l'App-
endice D, les langoustes et homards doivent présenter une odeur et saveur caractéris-
tiques satisfaisantes et être exempts de toute odeur ou saveur étrangère.  

3.3.3 	Texture  

La chair des langoustes et homards doit être relativement ferme et exempte de  
spongiosité. La texture ne sera jugée qu'après décongélation conformément à la méthode 
décrite dans la présente norme au paragraphe 7.3.  

3.3.4 	Givrage 
Les langoustes et homards peuvent être givrés soit individuellement, soit en bloc. 
Lorsqu'ils sont givrés, la pellicule formée par la glace doit recouvrir entièrement 
les crustacés afin de les protéger contre la déshydratation. L'eau utilisée pour le 
givrage doit être potable. Les normes pour l'eau potable ne seront pas inférieures 
aux "Normes internationales pour l'eau de boisson" de l'Organisation mondiale de la 
santé.. Tout autre milieu servant au givrage doit être acceptable du point de vue 
microbiologique. 

3.3.5 	Défauts et tolérances 
Quel que soit le mode de présentation, les langoustes et homards surgelés doivent 
être conformes aux définitions et aux facteurs essentiels de qualité tels qu'ils 
sont définis dans la présente norme, sous réserve des tolérances indiquées ê, 
l'Appendice B. 

4. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  

AUCUN 

(Les pays qui désireraient en proposer sont priés d'indiquer les doses maximales 
d'emploi - et de fournir des justifications technologiques.) 

11.  

41- 

	

5. 	HYGIENE  

	

5.1 	Il est recommandé que produits visés par les dispositions de la présente norme soient 
préparés en conformité du Code d'usages international recommandé - Principes généraux 
d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969). 

~ 
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5.2 	Dans la mesure où le permettent de bonnes pratiques de fabrication, le produit doit 
être exempt de matières inadmissibles. 

	

5.3 	Quand il est analysé selon des méthodes appropriées d'échantillonnage et d'examen, le 
produit: 

ne doit contenir aucun micro—organisme pathogène; 
ne doit contenir aucune substance provenant de micro—organismes en quantités 
susceptibles d'être toxiques. 

	

6. 	ETIQUETAGE  

Outre les sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale internationale recommandée pour 
l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CAC/RS 1-1969), les dispositions 
spécifiques indiquées ci—dessous, qui doivent être confirmées par le Comité du Codex 
sur l'étiquetage des denrées alimentaires, sont applicables à ces prdouits. 

	

6.1 	Nom du produit  

6.1.1 Le produit doit être désigné: 

S'il provient de l'espèce Homarus: Homard 
S'il provient des espèces Panulirus, Palinurus ou Jasus: Langouste 

6.1.2 Le mode de présentation doit être déclaré comme suit: 

i) Entier 	— Homard, Langouste 
Entier, fendu — Langouste fendue, homard fendu 
Queues 	— Queue de homard, queue de langouste 

iv) Chair de queue — Chair de queue de homard, chair de queue de langouste 

(si la queue est d'un seul tenant, le produit peut porter la désignation 
chair de queue entière de langouste ou chair de queue entière de homard) 

6.1.3 Si le produit est cuit, le mot "cuit" doit figurer sur l'étiquette. 

6.1.4 i) En outre, l'un des termes "surgelé" ou "congelé"* doit figurer sur l'étiquette, selon 
l'usage courant du pays où le produit est vendu, pour décrire un produit Soumis au 
traitement de congélation défini au paragraphe 2.2.1. 

ii) Quel que soit le mode de présentation, les langoustes et homards peuvent être surgelés 
individuellement, auquel cas l'étiquette doit porter l'indication "individuellement 
surgelés" ou "individuellement congelés". 

6.1.5 Outre les dénq_,minations spécifiées ci—dessus, les noms usuels ou communs commerciaux 
peuvent être ajoutés, sous réserve qu'ils n'induisent pas le consommateur en erreur dans 
le pays où le produit doit être distribué. 

6.1.6 Dans le cas des langoustes et homards entiers et des queues de langoustes et homards, 
il est recommandé d'indiquer sur le récipient le nombre de langoustes et homards entiers 
ou celui des queues. 

	

6.2 	Classification par calibre  

6.2.1 Si les langoustes et homards surgelés sont étiquetés par calibre tous les langoustes 
et homards d'un même récipient ainsi marqué doivent appartenir au groupe de taille 
déclaré, dans les limites de tolérances prevues à l'Appendice B par. 2. 

6.3 Liste des ingrédients 

Lorsque les langoustes et homards sont givrés, aucune déclaration spécifique d'étiquetage 
n'est requise, sauf si l'eau de givrage contient des additifs alimentaires, auquel cas 
les ingrédients doivent être indiqués par ordre décroissant selon leur proportion. Les 
dispositions des paragraphes 3.2(b) et 3.2(c) de la Norme générale recommandée pour 
l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CAC/RS 1-1969) sont également 
applicables A. ce produit. 

* "Frozen": ce terme est utilisé comme synonyme de "quick frozen" dans quelques pays 
d'expression anglaise. 
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6.4 	Contenu net  

6.4.1 Le contenu net doit être déclaré en poids, soit en unités du système métrique (unités 
du Système international), soit en unités du système avoirdupois, soit selon les deux 
systèmes, d'après les.usages du pays dans lequel le produit est vendu. 

6.4.2 Lorsque le produit est givré, la déclaration du contenu net du produit s'entend givrage 
non compris. 	 . 

	

6.5 	Nom et adresse  
Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importateur, 
de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être déclarés. 

	

6.6 	Pais d'origine 

6.6.1 Le pays d'origine du produit doit être mentionné au cas o son omission serait susceptible 
de tromper le consommateur. 

6.6.2 Lorsque le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui en modifie la 
nature, le pays dans lequel cette transformation est effectuée est considéré comme 
étant le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 

	

6.7 	Marquage d'une date et identification 

La date de fabrication, c'est—à.-dire la date à laquelle le produit fini a été conditionné 
en vue de la vente, doit être indiquée en code ou en clair. 

	

7, 	IVETHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage décrites ci—après sont des méthodes 
internationales d'arbitrage, qui doivent être confirmées par le Comité du Codex sur les  
méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 

	

7.1 	Echantillonnage pour l'examen destructif 

Le prélèvement d'échantillons dans les lots en vue de l'examen du produit doit se 
faire conformément aux Plans d'échantillonnage pour les denrées alimentaires préemballées, 
établis par la Commission FAO/OMS du Codex Alimentarius (CAC/AM 42-1969) (NQA = 6,5). 

	

7.2 	Détermination du contenu net des produits couverts de givre 	• 
Une méthode de détermination du contenu net des produits couverts de givre est exposée 
à l'Appendice C. 

	

7.3 	Méthode de décongélation 

On décongèle l'échantillon en le plaçant dans un sac de type pe;licul8ire que l'on 
immerge dans un bain—marie agité à une température d'environ 20 C (68 F). On vérifie 
que le produit est entièrement décongelé en imprimant de temps A autre une légère 
pression au sac ou veillant à ne pas endommager la texture des langoustes et homards, 
jusqu'à ce que l'on- ne sente plus ni parties dures ni cristaux de glace. 

	

7.4 	Examen des défauts physiques  
L'échantillon doit faire l'objet d'un examen visant à en déceler les défectuosités 
conformément aux dispositions de l'Appendice B. 

	

7.5 	Examen sensoriel  

L'examen sensoriel sera effectué par des personnes compétentes et aura lieu après 
cuisson de l'échantillon par la méthode définie à l'Appendice D. 

	

8. 	CLASSIFICATION DES UNITES DEFECTUEUSES 
Tout récipient qui nerépond'pas à l'une quelconque des spécifications stipulées ci—
après doit être considéré comme "défectueux": 

Les spécifications relatives à la qualité du produit fini: 
a) aspect (paragraphe 3.3.1) 

1b odeur et saveur ( paragraphe 3.3.2) 
c) texture (paragraphe 3.3.3) 
Les tolérances admises pour les défauts physiques par unité échantillon comme 
indiqué à l'Appendice B. 
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9. 	ACCEPTATION DES LOTS 

Un lot est considéré comme répondant aux spécifications de la présente norme lorsque 
le nombre total d'unités "défectueuses" n'excède pas le nombre limite d'acceptation (c) 
indiqué dans le pland'échantillonnageapproprié (NQA 6,5) pour lee,denrées alimentaires 
préemballées L 969), lorsque le contenu net moyen de tous les récipiénts examinés 
'n'est pas inférieur au minimum spécifié et lorsque le calibre des langoustes et homards est 
conforme aux quantités numériques déclarées. 

APPENDICE A  
• 

DEFAUTS DES LANGOUSTES ET HOMARDS SURGELES 
APPLICATION AUX DIFi 	RENTS TYPES  DE  PRESENTATION 

Entiers 
et 	Queues Cqueuede Chair fendus 

Déshydratation 	 (i) 	(ii) 	(iii) 	(iv) 

La carapace ou la chair présentent des 
zones blanchfttres qui en altèrent gravement 
l'aspect 	 X 	X 	X 	X 

Décoloration - Carapace 	 X 	X 
- Chair 	 X 	X 	X 	X 

Endommagés - Moins de 5 segments de queue 	 X 	X 
- Coupures ou déchirures pénétrant 

la carapace 	 X 	X 
Ecrasés • 	 X 	X 	X 	X 

Elimination incomplète du tube digestif 	 X 	X 	X 

Adhérences d'algues ou de calcaire sur la 
carapace 	 X 	X 

Carapace molle 	 X 	X 

Déchets de carapace détachés 	 X 	X 	X 	X 

Pattes, antennes, ou déchets de ceux-ci, 
en nombre supérieur à la normale 	 X 

j) Matières étrangères, c'est-à-dire ne 
provenant pas de la langouste ou homard 	 X 	X 	X 	X 
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APPENDICE B 

ACCEPTATION DE L'ECHANTILLON 

1. Tolérances acceptables pour les défauts 

Tolérance  
Déshydratation 	 Modes (i) et (ii) 	5% en nombre 

	

(iii) et (iv) 	2% en surface 

Décoloration — Carapace 	 Modes (i) et (ii) 	2% en nombre 
— Chair 	 (iii) et (iv) 	5% en poids 

Endommagés — Moins de 5 segments de queue 	Mode (ii) 	 5% en nombre 
Coupures ou déchirures 
pénétrant la carapace 	 Modes (i) et (ii 	2 	en nombre 
Ecrasés 	 Modes (i) et (ii) 	2j1% en nombre 

	

(iii) et (iv) 	2j% en poids 
Elimination incomplète du tube digestif 	Modes(ii) 	 2z en poids 

	

(iii) et (iv) 	Nul , 

Adhérences d'algues ou de calcaire sur 
la carapace 	 Modes (i) 	 20% en nombre 

(ii) 	 10% en nombre 

Carapace molle 	 Modes (i) et (ii) 	2% en nombre 

Déchets de carapace détachés, 	 Modes (i) et (ii) 	1% en poids 
pattes, antennes en nombre supérieur 	 (iii) et (iv 	 ? 
à, la normale 

Matières étrangères (1) Non nocives 

(2) Nocives, 	 Modes (i), (ii), 
par exemple verre 	(iii et (iv) 	Nul 

Un échantillon sera considéré comme défectueux si la tolérance est dépassée pour n'importe 
lequel des défauts énumérés. 

2. Tolérances pour l'uniformité  — Applicables aux modes de présentation (i) et (ii) 

Le poids moyen des langoustes et homards dans un récipient, déterminé en divisant le poids 
total des langoustes et homards par leur nombre, doit se situer dans l'intervalle 
de poids spécifié. Pas plus de 10% en nombre des langoustes et homards ne doivent avoir 
un poids situé en dehors de cet intervalle. 

APPENDICE C  

DETERMINATION DU CONTENU NET DES PRODUITS COUVERTS DE GIVRE ET DETERMINATION DU POIDS INDIVIDUEL. 
DE CHAQUE LANIIOUSTE tu HOMARD COUVERT DE GIVRE  

Méthode 

Ouvrir l'emballage otù se trouvent les langoustes et homards surgelés dès la sortie de 
l'entrepSt frigorifique et placer les langoustes et homards dans un récipient où l'on 
verse de l'eau douce à la température ambiante. 

Peser'un tamis propre et sec en fil métallique tressé de manière A former des ouvertures 
carrées de 	mettre au poin7. Le tamis doit litre d'un diamètre approprié à."la taille de 
la langouste ou du homard. 

Modes (i) et (ii) 
(iii) et (iv) 

5% en nombre 
2 	en poids 
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Après l'élimination de tout le givrage qui peut être perçu parla vue ou le toucher, 
vider le cóntenu du récipient sur le tamis préalablement taré. On incline le tamis d'un 
angle d'environ 2Q °  et on égoutte pendant 2 minutes. 

Peser le tamis contenant le produit égoutté. Déduire le poids du tamis; le chiffre 
résultant sera censé représenter le contenu net de l'emballage. 

APPENDICE D 

METHODES DE CUISSON 

Etuvage — Faire cuire l'échantillon à la vapeur dans un récipient clos de taille 
appropriée placé au dessus d'un bain—marie jusqu'à ce que la température interne du 
produit atteigne 0 °C (160°F). Le récipient doit être couvert et maintenu au bain—
marie à. 60°C (140 F) pendant l'opération. 

Ebullition en sac — Placer l'échantillon décongelé dans un sac de type pelliculaire 
résistant à l'ébullition que l'on ferme hermétiquement. Placer le sac et son contenu 
dans l'eau bouillante et faire cuire jusqu'à ce que la température interne du produit 
atteigne 70°C (160°F). Retirer le produit bouilli du sac et égoutter. 
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PROJET DE _'ORS 3 GEIT13IL1LE POUR LES FILETS SURGELES DE POISSO ?S PLATS 

(renvoyé à l'étape 6 de la Procédure 
pour une nouvelle série d'observations gouvernementales) 

1. 	CIL L ' D'APPLICATIO:i  

La présente norme vise les filets surgelés d'espèces .de poisson comestibles appartenant 
h l'ordre des Pleuronectiformes (Heterosomata) et offerts à, la consommation directe sans 
transformation ultérieure. Elle ne s'applique pas aux produits destinés à une transformation 
ultérieure ou à, d'autres utilisations industrielles. 

2. 	DESCRIPTIOI:  

2.1 Définition du produit 

Les filets surgelés de poissons plats sont préparés h. partir de poissons de 
toutes les espèces comestibles indiquées ci-dessus. 

Les filets sont des tranches de poisson de dimensions• et de formes irrégulières 
prélevées sur la carcasse par découpage parallèle à l'arête dorsale et des 
portions de tels filets découpées de façon à faciliter l'emballage. 

2.2 Définition de la transformation  

Le produit doit être soumis à un traitement de congélation et doit être conforme aux 
dispositions énoncées ci-après. Leitraitement de congélation doit être effectuée à 
l'aide d'un équipment approprié de façon que l'intervalle des températures de 
cristallisation maximale soit franchi rapidement. La surgélation ne sera considérée 
comme achevée que lorsque la température du produit aura atteint -18 °C (0°F) au centre 
thermique après stabilisation thermique. Le produit doit être maintenu à une 
température suffisamment basse pour conserver sa qualité pendant le transport, 
l'entreposage et la distribution, et cela jusqu'au moment de la vente finale. 

La pratique reconnue qui consiste à. reconditionner les produits surgelés dans des 
conditions contrôlées et à les soumettre à nouveau au traitement de congélation 
défini ci-dessus, est autorisée. 

2.3 Présentation  

Les filets doivent être présentés: 

1a avec peau; ou 
b sans peau; ou 

avec peau, sur la fane claire uniquement. 

Les filets peuvent âtre présentés comme étant "sans arêtes", à condition que les 
aretes aient été éliminées totalement. 

3. 	FACTEURS ESSEINTIELLES DE COMPOSITION ET DE QUALITE  

3.1 Matière première  

Les filets surgelés de poissons plats doivent être préparés à partir de poissons 
sains appartenant à l'ordre précité et être d'une qualité telle qu'ils puissent être 
vendus frais pour la consommation humaine. 

3.2 Produit fini 	 ' 

3.2.1 a) Les filets doivent être exempts de matière étrangères et de tout organe interne et 
être raisonnablement exempts d'écorchures, de déchirures et de parois abdominales, 
de nageoires ou parties de nageoires et de chair présentant de nets défauts de 
coloration, de caillots de sang, de parasites et, selon le cas, de peau, d'écailles 
et d'arêtes, ainsi que de membranes noires (paroi abdominale). 

o 
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Après cuisson N. la vapeur, cuisson au four ou ébullition, dans les conditions 
décrites à, l'annexe A, le produit doit présenter la saveur caractéristique de 
l'espèce et être exempt de toute saveur et odeur inadmissibles, et en ce qui 
concerne la texture, la chair doit être ferme et non coriace, molle ou 
gélatineuse . 

Le produit fini ne doit pas comporter de petits morceaux de filets, sauf si leur 
présence est nécessaire pour parfaire le poids du paquet. On considère qu'un 
morceau pesant moins de 25 g  est petit. Le nombre maximal de petits morceaux de 
filets autorisé est d'un par paquet, sous réserve des dispositions du paragraphe 
6.1.1. 

Le produit fini doit être exempt de déshydration intense (brûlure due au froid) 
que l'on ne peut facilement éliminer par grattage sans nuire excessivement à. la 
qualité et à l'aspect du produit fini. 

Note: Un tableau recommandé de défauts physiques applicable à, titre facultatif aux 
lots de produit fini, assorti d'un NQA de 6,5, figure à, l'annexe B. 

4. 	ADDITIFS ALIINTAIRES  

Les dispositions ci—après relatives aux additifs alimentaires et aux spécifications 
correspondantes de la Section .... du Codex Alimentarius ont été confirmées par le 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires; les substances énumérées peuvent être 
employées seules ou en combinaison: 

Additif 	 Dose maximale d'emploi  

Monophosphate, monosodique ou mono—
potassique (orthophosphate de Na ou de K 

Diphosphate, tétrasodique ou tétra— 
potassique (pyrophosphate de Na ou de K) 

Triphosphate, pentasodique ou penta— 
potassique ou calcique (tripolyphosphate de 
Na, de IC ou de Ca) 

Polyphosphate, sodium 
(Hexamétaphosphate de Na) 

5 g/kg du produit fini, exprimée 
en P205 , seuls ou en combinaison 

Ascorbate, sels de potassium ou de sodium 	1 g/kg du produit fini, exprimée 
en.acide ascorbique 

HYGIENE • 

Il est recommandé que les produits visés par la présente norme soient préparés en 
confórmité du Code d'usages international recommandé, Principes généraux d'hygiène  
alimentaire (CAC/RCP 1-1969). 

ETIQUETAGE  

En plus des spécifications des sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale inter-
nationale recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées  
(CAC/RS 1-1969), les dispositions spécifiques indiquées ci—dessous, qui doivent etre 
confirmées parle Comité du Codex sur l'étiquetage ded denrées alimentaires sont 
applicables. 
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6.1 Nom du produit 

6.1.1 Le produit doit être désigné par un terme conforme aux règlements, coutumes ou 
usages du pays dans lequel le produit sera distribué. Les filets ,découpés dans des 
blocs et qui pourraient contenir un nombre de petits morceaux dépassant le nombre 
autorisé à l'alinéa 3.2.1(c) peuvent être désignés par le terme filets de 	 
sous réserve que cette désignation soit d'usage courant dans le pays où doit être 
vendu le produit et à condition que le produit soit identifié de façon que le 
consommateur ne soit pas induit en erreur. 

6.1.2 L'étiquette peut également comprendre une mention relative à la présentation, telle 
que "sans peau" ou "avec peau" et/ou "sans arêtes", selon le cas. Cette mention est 
obligatoire si son omission risque d'induire le consommateur en erreur. 

6.1..3 En outre, le mot "surgelé" doit également figurer sur l'étiquette; toutefois, le 
terme "frozen" (*) peut être utilisé dans les pays d'expression anglaise où il est 
couramment employé pour ce type de produit traité conformément aux indications du 
paragraphe 2.2. 

6.2 Liste des ingrédients  

6.2.1 L'étiquette doit comporter une liste complète des ingrédients énumérés par ordre 
décroissant selon leur proportion. Les spécifications des paragraphes 3.2(b) et 
3.2(c) de la Norme générale internationale recommandée pour l'étiquetage des denrées  
alimentaires préemballées (CAC/RS 1-1969) sont également applicables. 

6.3 Contenu net  

6.3.1 Le contenu net doit être déclaré en poids d'après le système métrique (unités du 
système international) ou le système avoirdupois, ou d'après les deux systèmes de 
mesure selon les règlements du pays où le produit sera vendu. 

6.3.2 Lorsque les produits ont été givrés, le contenu net déclaré du produit ne doit pas 
comprendre le poids du givre. 

6.4 Nom et adresse  

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importateur, 
de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être déclarés. 

6.5 Pays d'origine  

6.5.1 Le pays d'origine du produit doit être déclaré au cas où son omission serait 
susceptible de tromper le consommateur. 

6.5.2 Lorsque le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui en modifie la 
nature, le pays où cette transformation est effectuée doit être considéré comme 
étant le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 

6.6 Marquage d'une date et identification  

La date de fabrication, c'est—à—dire la date à laquelle le produit fini a été 
conditionné en vue de la vente, peut être indiquée en code ou en clair. 

7. 	rTHOIE:S D'ECHANTILLONNAGE, D'EXAMEN ET D'ANALYSE  
, 7.1 Echantillonnage'pour l'examen destructif 

Le prélêvement d'échantillons dans les lote en vue de l'examen du produit doit'se - 
faire Conformément aux Plans d'échantillonnage pour les denrées alimentaires préemballées, 
établis parla Commission PA0`OMS Au Codex Alimentarius (CAC/`RM 42-1969) (N'IRA = 6,5). 

7.2 Décongélation 

Pour décongéler l'échantillon, l'iRtrodu?e dans un sac pelliculaire et le plonger dans 
un bain d'eau agitée maintenu à 20 C (68 F) environ. Pour déterminer si le produit 
est entièrement. décongelé, presser doucement le sac de temps en temps en prenant soin 
de ne pas abímer la texture du poisson. La décongélation est totale lorsqu'on ne sent 
plus de parties dures ou de cristaux de glace. 

(*)"Frozen": Dans certains pays anglophones, ce terme est employé indifferemment b. la 
place de "quick frozen". 

• 
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7.3 Détermination du contenu net des produits couverts de givre  

La méthode d'analyse exposée ci—dessous est une méthode internationale d'arbitrage 
qui doit être confirmée par le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et 
. d'échantillonnage. 

Ouvrir l'emballage dès que le produit a quitté le lieu d'entreposage frigorifique et 
placer le contenu sous un jet modéré d'eau froide. Agiter avec soin pour éviter que 
le produit ne se brise. Laisser couler l'eau jusqu'à ce que tout le givre visible ou 
que l'on peut sentir ait disparu. Placer le produit sur un tamis circulaire no. 3 de 
20 cm (8 pouces) de diamètre dans le cas des échantillons d'un poids inférieur 
900 g (2 livres LI) ou de 30 cm (12)pouces de diamètre dans le cas d'échantillons 
d'un poids supérieur à 900 g (2 livres LI). 	Sans remúer le produit, incliner le 
tamis à un angle d'environ 17 à 20 °  pour faciliter l'opération et laisser égoutter 
pendant 2 mn exactement (chronomètre). Placer aussitôt le produit sur un récipient -
taré et peser (méthode d'analyse AOAC 18.001). 

7.4 Examen organoleptique 

D'examen organoleptique ne doit être pratiqué que par des personnes expérimentées et 
doit avoir lieu après cuisson du produit conformément N la méthode prévue à 
l'Appendice A. 

7.5 Examen des défauts physiques  

L'échantillon peut être examiné pour détection des défauts physiques conformément à 
l'Appendice B. 

CLASSIFICATION DES UNITES DEFECTUEUSES  

Tout récipient qui n'est pas conforme aux dispositions relatives au produit fini 
(3.2.1(a) (c) et (d)) doit être considéré comme défectueux. 

ACCEPTATION DES LOTS  
Un lot est considéré comme conforme aux dispositions de la présente norme si: 

le nombre total d'unités "défectueuses" ne dépasse pas le nombre limite 
d'acceptations (c) qui figúre dans le plan 'd'échantillonnage correspondant 
(I•T(A-6,5) permis les Plans d'échantillonnage pour les denrées alimentaires 
préemballées (1969); 

le contenu net de tous les récipients examinés n'est pas inférieur au contenu 
net déclaré. 

J 	Livres avoirdupois. 

APPENDICE  A 

NETHODES DE CUISSON 

Cuisson à la vapeur  

Chauffer l'échantillon dans une capsule fermée sur un bain—marie bouillant pendant 
35 minutes environ lorsque le produit est congelé, ou pendant 20 minutes environ lorsqu'il a 
été décongelé. Pendant l'examen, la capsule devrait être couverte et maintenue sur un bain—
marie à 60 C (140 F). 

Cuisson au four  

Revetir d'une feuille d'aluminium une plaque allant au four. Placer l'échantillon sur 
la plaque et recouvrir le tout à l'aide d'une nouvelle feuille d'aluminium qui sera 
étroitement adaptée autout des bords de la plaque. Placer la plaque et son contenu dans un 
four préalablement chauffé à 230°C (450°P), jusqu'à cuisson eomplbte (20 minutes environ). 
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Ebullition dans  un sac  

Placer  l'échantillon déconeelé dans un sac  pelliculaire rési.sts,iit ^ l'ébullition;  
fermer  hermétiquement  le sac. Immerger le sac et son contenú dans de l'eau 'oouiXlanp et  
chaugfer jusqu'à, ce crie la tompóra,turo interne  de  l'échantillon  du ':ilot atteigne 70 c  
(160 7), c'est- a-dire  an bout  d'une Vingtaine da minutos. 12otirex le produit bouilli du  
sac et égoutter. 

APhiEnD1:CE  

TABLIJ P1C0 1111DE DE D-37213.73 - 7.;'ILnr2f1 .~ îVRODL1]S, D pOISSOITá PLATS  
Le tableau ci-dessous et lo nombre maximum admissible - de peints de. pénalisation 

sont findés sur un NQA de 6,5. , Te tableau de défauts ne doit pas titre appliqué aux  
emballages individuels mais aux:lots,. en .liaison avec•un plan•d'éclkant•ilauage approprié.  

• Les points de pénalisation sont attribués chaauo'fois qu'un défaut sé présente, 
 

selon le tableau ci-après, par exemple: 

11no arate . 	de 5 mm ou moins 	1 point 
Deux artites 	de 5 mm ou moins 2 points  

	

1. 	. Aretes.  

_'flets sans ardtes  

de 5 run•ou moins dans -n'importe quelle dimension  
de plus de 5 mm et jusqu'a 30.mm dans n'importe. quelle dimension  
de plus .de 30 rm dans n'importe quelle dimension • 

Filets non désignés parla mention "sans artites'  

Aretes de plus de 10 mm dans n'importe quelle dimension  

	

2. 	Défauts de coloration  

Tout,,ctéfaut évident2de coloration de la chair'de poisson de plus de _ 
5 cm jusqu'a 10 c inclusivement 
Au-dessus do 10 cm , par 5 om complets en sus  

	

3. 	Caillots de san' 	' 
De plus' de 5 mm dans n'importe quelle dimension  

	

4. 	Parasites  
Ndmatodes  

Chaque nématode enkysté do plus de 3 mm de diametre ou chaque ver  
non -enlr•sté de plus de 1 oM de 1onu*ueur, ou chaque ver dont  la. • 
-couleur sombre ou une autre.caractéristique.n'ost pas - acceptable  
Autres.parasites •  

(A mettre au peint compte tenu des óbservatións des gouvernements)  

	

5. 	'Tageo1,e3 ou Srties de 1lageot es externes  

(Pax parte .d~a
J
nageoire, on eritond 2 rayons ou plue relies Par une  

2 
1  

Chaque naiTeoire$ o4part*e deZnageo.ire de  3  àm2  .gy moi,nu  
, 1u-dessui3 '  de  3 oro , P~ g om ' oompl Os epi  sug 	'  
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Peau (filets sans peau)  

Chaque morceau de $lus de 3 e? et jusqu'à 10 om2  inclusivement 
Au-dessus de 10 cm par 5 cm complets en sus 

Membrane noire (paroi abdominale)  

Chaque morceau de plus de 5 e? et jusqu'à 10 cm2  inclusivement 
Au—dessus de 10 cm`, par 5 cm complets en sus  

Un échantillon de 1 kg sera considéré comme défectueux si le total des  
points de pénalisation est supérieur à 24.  

4  
2  

VARIANTE PROPOS7 PAR LES ÉTATS-FINIS • 

TABLEAU RECOITIANDL DL DEPAUTS — PILETS SU'RGELJS DE POISSONS. PL S  

Ce tableau, ainsi que le nombre maximal admissible de défauts, sont basés sur un _QA 
de 6,5. Le tableau des défauts ne doit pas être appliqué aux emballages individuels, mais 
à des lots sélectionnés selon le Plan d'échantillonnage , pour les denrées préemballées 
(1969). Le nombre de cas de défauts attribué est celui du nombre de cas affectant un 
kilogramme d'échantillon du produit. 

Nature du Défaut 
	

Un cas 
	 Plus d'un cas 

Peau (Filets sans peau) 

Défaut de coloration 

Caillots de sang 

Nageoires ou parties de 
nageoires externes (partie 
de nageoire: 2 rayons ou 
plus reliés par une membrane) 

Membrane noire  
(Paroi abdominale) 

Filets non déclarés 
"sans arêtes" 

Filets déclarés 
"sans arêtes" • 

Filets déclarés 
"sans arêtes"  

Chaque morceau plus grend que 
3 cm et jusqu'à 10 cm' 
inclusivement 

Tout défaut de coloration 
évident de la:chair de 2plus de 
5 cm et jusqu'à 10 cm 
inclusivement 

Tout morceau plus grand que  
5 mm dans une quelconque • 
dimension 

Toute nageoire oe partie de 
nageoire de 3 cm ,ou moins  

Chaque morceau de plus de 5 cm2  
et jusqu'à 10 cm inclusivement 

Arêtes de plus de 10 mm dans 
une quelconque direction 

2 á 4 arêtes, 5 mm ou moins  
dans une quelconque direction  

Toute arete de plus de 5 mm,  
jusqu'à 30 mm dans une -  
quelconque dimension  

Au—dessus de 10 cm2  
ohaque 5 cm complets  
en sus  

Au—dessus de 10 cm2  
chaque 5 cm complets  
en sus  

Tout cas similaire.  
en sus  

Au—dessus 4 3 cm2  
chaque 3 cm Complets  
en sus  

Au—dessus de 10 cm2  
chaque 5 cm en sus  

Chaque surface  
affectée en sus  

em1110•011■Ime  

Toute arête de plus  
de 30 mm . dans une  
quelconque dimension  

~ 

Tolérances maximales admissibles pour les défauts: Un échantillon d'un kilo Sera  

oonsidér4 comme c{éfectueuse s'il contrent plus de 8 oas de défauts, sous réserve que, si  
un échantillon contient une combinaison de défauts comprenant la présence d'arêtes, pas  

plus de 3 des.8 cas de défaut ne soient attribuables à la présence d'arêtes.  

~ 
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AVANT—PROJET DE NORME POUR LES FILETS SÚRGELES DE MERLU  (Etape 5) 

	

1. 	CHAMP D'APPLICATION 
La présente norme vise les filets surgelés des espèces indiquées ci—dessous et 
destinés A la consommation directe sans transformation ultérieure. Elle ne s'applique 
pas aux produits destinés A une transformation ultérieure ou A d'autres utilisations 
industrielles. 

	

2. 	DESCRIPTION.  

	

2.1 	Définition du produit  
2.1.1 Les filets surgelés de merlu sont préparés A partir de poissons appartenant aux 

espèces suivantes: 

a 
b 
c 

Merluccius merluccius  
 

f 

Merluccius panensi$  
 
 
 

Merluccius.polli 
Merluccius bilinearis Merluccius paradoxus Merluccius senega.lensis 
Merluccius hubbsi Merluccius gayi Urophycis chues 

Urophycis tenuis  

2.1.2 Les filets sont des tranches de poisson de dimensions et de formes irrégulières 
prélevées sur la carcasse par découpage parallèle A l'arête dorsale et des portions 
de tels filets découpés de façon A faciliter l'emballage. 

	

2.2 	Définition de la transformation 

Le produit doit être soumis A un traitement de congélation et doit être conforme 
aux dispositions énoncées ci-après. Le traitement de congélation doit être effectué 
A l'aide d'un équipement approprié de façon que l'intervalle des températures de 
cristallisation maximale soit franchi rapidement. La surgélation ne sera 8onsidérée 
comme achevée que lorsque la température du produit aura atteint — 18 °C (0 F) au 
centre thermique après stabilisation thermique. Le produit doit être maintenu A une 

température suffisamment basse pour conserver sa qualité pendant le transport, 
l'entreposage et la distribution, et cela jusqu'au moment de la vente finale inclusive-
ment. 

La pratique reconnue qui consiste A reconditionner les produits surgelés dans des 
conditions contr8lées et A les soumettre A nouveau au traitement de surgélation défini 
ci—dessus, est autorisée. 

	

2.3 	Présentation  

Les filets peuvent être présentés: 

avec peau non écaillé; ou 
avec peau écaillée (écailles enlevées); ou 
sans peau. 

Les filets peuvent être présentés comme étant "sans arrêtes", A condition que toutes 
les arêtes, y compris les très petites, aient été éliminées totalement. 

	

3. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ  

	

3.1 	Matière première  

Les filets surgelés de merlu doivent être préparés A partir de poissons sains 
appartenant aux espèces précitées et être d'une qualité telle qu'ils puissent être 

vendus frais pour la consommation humaine. 

	

3.2 	Ingrédients facultatifs  

Du' chlorure de sodium peut être présent en proportion n'excédant pas 0.,D m/m. 

	

3.3 	Produit fini  
3.3.1 Les filets doivent etre exempts de matières étrhngères et de tout organe interne et 

etre raisonnablement exempts d'écorchures, de déchirures, de nageoires ou parties de 

nageoires et de chair présentant de nets défauts de coloration, de meurtrissures, de 
caillots de sang, de membranes noires (paroi abdominale), de parasites et, selon le 
cas, de peau, d'écailles et d'arêtes (voir Appendice B). 
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3.3.2 Le produit fini doit être exempt de déshydratation intense (bralure due au froid) que 
l'on ne peut facilement éliminer par grattage sans nuire excessivement à la qualité et 
A l'aspect du produit fini. 

3.3.3 Le produit fini ne doit pas comporter trop de morceaux excessivement petits et, quand 
un paquet contient plus d'un filet ou morceau de filet, les portions doivent présenter 
une uniformité raisonnable de dimension. Aucun morceau ajouté pour parfaire le poids 
ne doit peser moins de 30 g et le nombre maximum de petits morceaux de filets est d'un 
par paquet, sous réserve des dispositions du paragraphe 6.1.1. 

3.3.4 Après cuisson à la vapeur, cuisson au four ou ébullition, dans les conditions décrites à 
l'Appendice A,le produit doit présenter la saveur, l'odeur et la texture caractéristiques 
de l'espèce et être exempt de toute saveur et odeur inadmissibles, et, en ce qui concerne 
la texture, la chair doit être ferme et non coriace, molle ou gélatineuse. 

Note: Un tableau recommandé de défauts physiques applicable à titre facultatif aux lots de 
produit fini, assorti d'un NQA de 6,5, figure à l'A ppendide B. 

ADDITIFS ALIMENTAIRES 

Les dispositions ci-après relatives aux additifs alimentaires et aux spécifications 
correspondantes de la Section .... du Codex Alimentarius doivent être confirmées par 
le Comité du Codex sur les additifs alimentaires: 

Additif 	 Dose maximale d'emploi  
Monophosphate monosodique ou monopotassique 
(orthophosphate de Na ou de K)  

Diphosphate tétrasodique ou tétrapotassique 	) 
(pyrophosphate de Na ou de K) 	 ) 0 ,5% m/m du produit fini, 

exprimée en P205 , seuls ou en 
Triphosphate pentasodique ou pentapotassique ou ( combinaison 
calcique (tripolyphosphate de Na, de K ou de Ca) ) 

Polyphosphate de sodium (hexamétaphosphate de Na) ) 

Ascorbate, sels de potassium ou de sodium 	 0,1% m/m du produit fini, 
exprimée en acide ascorbique 

HYGIENE 

Il est recommandé que le produit visé par la présente norme soit préparé en 
conformité des sections appropriées des Principes généraux d'hygiène alimentaire 
recommandés par la Commission du Codex Alimentarius (document CAC/RCP 1-1969). 

ETIQUETAGE  

En plus des' spécifications des sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale internation-
ale recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentairet préemballées (CAC/RS 1-1969), 
les dispositions spécifiques indiquées ci-dessous sont applicables à ces produits: 

6.1 	Nom du produit  

6.1.1 Le produit doit être désigné sur l'étiquette par le terme "filets de merlu". Les 
paquets de filets découpés dans des blocs et qui peuvent contenir un nombre de.petit s 
morceaux supérieur à celui qui est autorisé à l'alinéa 3.3.3 peuvent être désignés par 
le terme "filets de merlu", sous réserve que cette désignation soit d'usage 'courant 
dans le pays' où le produit doit être vendu et à condition que le produit soit identifié 
de façon que le consommateur ne soit pas trompé. Dans les pays de langue anglaise où les 
règlements et coutumes le prévoient, le produit peut être désigné par "fillets of 
whiting" ou "whiting fillets". 

6.1.2 L'étiquette peut également comprendre une mention relative à la présentation, telle que 
"sans peau" ou "avec peau" et/ou "sans arêtes", .selon le cas. Cette mention est 
obligatoire si son omission risque d'induire le consommateur en erreur. 
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6.1.3 En outre, le terme "surgelé" doit figurer sur l'étiquette; toutefois, le mot "frozen"/ 
peut être utilisé dans les pays d'expression anglaise où il est couramment employé 
pour décrire ce type de produit traité conformément aux indications du paragraphe 2.2 
de la présente norme. 

	

6.2 	Liste des ingrédients 

La liste complète de tous les ingrédients énumérés par ordre décroissant selon leur 
proportion doit figurer sur l'étiquette. Les spécifications des paragraphes 3.2(b) 
et 3.2(c) de la Norme générale internationale recommandée pour l'étiquetage des 
denrées alimentaires préemballées (document CAC/RS 1-1969) sont également applicables 
A ce produit. 

	

6.3 	Contenu net  

6.3.1 Le contenu net doit être déclaré en poids, selon le système métrique (unités du 
système international) ou le système avoirdupois, ou selon les deux systèmes de mesure, 
d'après les règlements .du pays où le produit est vendu. 

6.3.2 Lorsque le produit est givré, le contenu net se rapporte au produit, non compris le 
givrage. 

	

6.4 	Nom et adresse  

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importateur, 
de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être déclarés. 

	

6.5 	Pays d'origine  

6.5.1 Le pays d'origine du produit doit être mentionné au cas où son omission serait 
susceptible de tromper le consommateur. 

6.5.2 Lorsque le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui en modifie la 
nature, le pays dans lequel cette transformation est effectuée est considéré comme 
étant le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 

	

6.6 	Identification des lots  

La date de fabrication, c'est—à—dire la date à laquelle le produit fini a été 
conditionné en vue de la vente, peut être indiquée en code ou en clair. 

	

7. 	ECHANTILLONNAGE, EXAMEN ET ANALYSE  

	

7.1 	Echantillonnage _pour l'examen destructif 

Le prélèvement d'échantillons dans les lots en vue de l'examen du produit doit se faire 
conformément aux Plans d'échantillonnage pour les denrées alimentaires préemballées 
établis par la Commission FAO/OMS du Codex Alimentarius (CAC/RM 42-1969) (NQA = 6,5).  

	

7.2 	Décongélation 

Pour décongeler l'échantillon, l'introduire dans un sac pelliculaire et le plonger 
dans un bain d'eau agitée maintenu à 20 °C (68°F) environ. Pour déterminer si le  
produit est entièrement décongelé, presser doucement le sac de temps en temps en  
prenant soin de ne pas abîmer la texture du poisson. La décongélation est totale  
lorsqu'on ne sent plus de parties dures ou de cristaux de glace.  

	

7.3 	Détermination du contenu net des produits couverts de givre  

La méthode d'analyse exposée ci—dessous est une méthode internationale d'arbitrage qui 
doit être confirmée par le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 

Ouvrir l'emballage dès que le produit a quitté le lieu d'entreposage frigorifique et 
placer le contenu sous un jet modéré d'eau froide. Agiter avec soin pour éviter que 
le produit ne se brise. Laisser couler l'eau jusqu'à ce que tout le givre visible ou 
que l'on peut sentir ait disparu. Placer le produit sur un tamis circulaire no. 8 de 
20 cm (8 pouces) de diamètre dans le cas des échantillons d'un poids inférieur A 

O J "Frozen" (congelé): dans certains pays anglophones, ce terme est employé indifféremment  
à la place de "quick frozen" (surgelé).  

~ 
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900 g (2 livres i/) ou de 30 cm (12 pouces) de diamètre dans le cas d'échantillons 
d'un poids supérieur à 900 go (2 livres /). Sans remuer le produit, incliner le tamis 
à un angle d'environ 17 à 20 pour faciliter l'opération et laisser égoutter pendant 
2mn exactement (chronomètre). Placer aussi -têt le produit sur un récipient taré et 
ps.er (méthode d'analyse AOAC 18.001). J 

	

7.4 	Examen organoleptique  

L'examen organoleptique ne doit être pratiqué que par des personnes expérimentées et 
doit avoir lieu après cuisson du produit conformément à la méthode prévue à 
l'Appendice A. 

	

7.5 	Examen des défauts physiques  

L'échantillon peut être examiné pour détection des défauts physiques conformément à 
l'Appendice B. 

CLASSIFICATION DES UNITES DEFECTUEUSES  

Tout récipient qui n'est pas conforme aux dispositions relatives au produit fini 
(3.3.1, 2 et 3) 	doit être considéré comme "défectueux". 

ACCEPTATION DES LOTS  

Un lot est considéré comme conforme aux dispositions de la présente norme si: 

le nombre total d'unités "defectueuses" ne dépasse pas le nombre limite d'accepta-
tions (c) qui figure dans le plan d'échantillonnage correspondant (NQA-6.5) parmi 
les Plans d'échantillonnage pour les denrées alimentaires préemballées (1969); 

le contenu net de tous les récipients examinés n'est pas inférieur au contenu 
net déclaré. 

_/ Livres avoirdupois 

1 Note: Etant donné la tendance à l'utilisation d'articles commerciaux conditionnés selon 
le système métrique, le Secrétariat soumet l'Appendice C pour examen. 

APPENDICE A  

METHODES DE CUISSON 

Etuvage  

Chauffer l'échantillon dans une capsule fermée sur un bain-marie bouillant pendant 35 minutes 
lorsque le produit est congelé, ou pendant 20 minutes lorsqu'il a été décongelé. 

Pendant l'examen, la capsule devrait être couverte et maintenue sur un bain-marie à 60 °C (140°F). 

Cuisson au four 

Placer l'échantillon ¿écongel7 sur une plaque allant au four revêtue d'une feuille d'aluminium. 
Recouvrir le tout à l'aide d'une nouvelle feuille d'aluminium qui sera étroitement adaptée 
autour des bords de la plaque. Placer la plaque et son contenu dans un four préalablement 
chauffé maintenu à 230 °C (450°F), jusqu'à cuisson complète (20 minutes environ). 

Ebullition dans un sac  

Placer l'échantillon décongelé dans un sac pelliculaire résistant à l'ébullition; fermer 
hermétiquement le sac. Immerger le sac et son contenu dans de l'eau bouillante et  
jusqu'à ce que la température interne de l'échantillon du filet atteigne 70 C (160

o 
 F), c'est-

à-dire au bout d'une vingtaine de minutes. Retirer le produit bouilli du sac et égoutter. 



F 
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APPENDICE B 

TABLEAU RECOMMANDE IE DEFAUTS — MERLU 

Le tableau ci—dessous et le nombre maximum admissible de points de pénalisation sont fondés . 
sur un NQA de 6,5. Le tableau de défauts ne doit pas être appliqué aux emballages individuels 
mais aux lots, en liaison avec un plan d'échantillonnage approprié. 

Les points de pénalisation sont attribués chaque fois  qu'un défaut se présente, selon le 
tableau ci—après, par exemple: 

Une arête 	de 5 mm ou moins = 2 points 
Deux arêtes 	de 5 mm ou moins = 4 points 

1. Arêtes 

Filets sans arêtes  

de 5 mm ou moins dans n'importe quelle dimension — 	 2 
de 5 mm ou jusqu'à. 25 mm dans n'importe quelle dimension — 	 4 
de plus de 25 mm dans n'importe quelle dimension — 	 8 

Filets non désignés par la mention "sans arêtes"  

Arêtes, non compris les très petites, de plus de 10 mm 
dans n'importe quelle dimension — 	 4 

2. Défauts de coloration et meurtrissures  

Tout défaut évident de coloration (y 2compris les meurtrissures) 
de la chair u poisson de 3 cm jusqu'A 10 cm — 	 4 

Au—dessus de 10 cm — 	 8 

3. Caillots de sang 

De plus de 5 mm dans n'importe quelle dimension — 	 4 
4. Parasites  

Nématodes  

Chaque nématode ou copépode enkysté de plus de 3 mm de diamètre ou 
vers'non enkystés de plus de 10 lem de longueur, ou vers dont la 
couleur sombre ou l'effet sur la texture de la chair n'est pas acceptable — 	4 

Autres parasites  (A mettre au point en tenant compte des'observations 
des gouvernements) 

5. Nageoires ou parties de nageoires, y compris les arêtes internes et externes  
(Par partie de nageoire, on entend 2 rayons • ou plus reliés par une membrane) 

Filets sans arêtes 

Chaque nageoire ou partie de nageoire de 3 cm2  ou moins (surface totale) — 	4 

Au dessus. de 3 cm2 , par 3 cm2  complets en sus (surface totale) — 	 8 

Filets non désignés par la mention "sans arêtes"  

'Chaque nageoire ou partie . de nageoire de 3 cm2  ou moins — 	 4 

Au dessus de 3 cm2 , par 3 cm2  complets en sus — 	 8 

6. Peau (filets sano-leau)  

Chaque morceau - de plus . de 3 cm2  et jusqu'A 10 cm 2  - 	 4 
2  Au—dessus de 10 cm, par 5 cm2  complets en sus — 	 8 



Caillots de  sang 

Nageoires externes ou parties de 
nageoires (par partie de nageoire 
on entend deux rayons ou plus 
reliés par une membrane) 
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Ecailles (filets .5,vec pea) écaillés) 

De plus à 3 cm2  à 10 cm2  (surface totale) — 

Plus de 10 cm2  (surface totale) — 

Membrane noire (paroi abdominale) 

Chaque morceau de plus de 6 cm 2  et jusqu'à 12 cm 2 — 

Au dessus de 12 cm2 , par 6 cm2  complets en sus — 

Déshydratation intense (brûlure due au froid) 

Pour chaque zone atteinte de plus de 1 cm 2  — 

Dispositions supplémentaires proposées par l'Afrique du Sud. 

Ecorchures et déchirures  

Pour chaque écorchure et déchirure — 

il. Petits morceaux 

Pour chaque morceau pesant moins de 50 g —  
Pour chaque morceau excessivement petit en proportion supérieure à un 
par récipient — 

Un échantillon de 1 kg sera considéré comme défectueux si le total des 
points de pénalisation est supérieur à C1/ 

Variante proposée par l'Afrique du Sud 

Un échantillon de 1 kg sera considéré comme défectueux si le total des points de 
pénalisation est supérieur à: 

40 dans le cas des filets sans peau et sans aretes; 
38 dans le cas des filets sans peau mais non désarêtés; 
36 dans le cas des filets avec peau non désarêtés. 

-, 

APPENDICE B (Alternatif) 

TABLEAU DE DEFAUTS PROPOSE PAR LES ETATS—UNIS — FILETS SURGELES DE MERLU OU DE MERLAN 

Le tableau ci—dessous et le nombre maximum admissible de défectuosités sont fondés sur un 
NQA de 6,5. Le tableau de défauts ne doit pas être appliqués aux emballages individuels 
mais aux lots, en liaison avec le Plan d'échantillonnage pour les denrées alimentaires 
préemballées (1969). On considère qu'il y a défectuosité chaque fois qu'une anomalie se 
présente, selon le tableau ci—après, dans un échantillon de 1 kilo du produit. 

Type de défaut 
	

Défectuosité unique 	 Défectuosité en sus 

4 

8 

4 

8 

8 

4 

8 

4  

Peau 	 Chaque morceau de pus de 
(filets sans peau) 	 3 cm jusqu'à 10 cm 

Défaut de coloration 	 Tout défaut évident de colora— 
tionde la chair du 2poisson de 
5 cm

2  jusqu'à 10 cm 

De plus de 5 mm dans n'importe 
quelle dimension 

Chaque nageoire eu partie de 
nageoire de 3 cm ou moins 

Plus2de 10 cm2 , par 
5 cm complets en sus 

Plus2de 10 cm2 ,  par 
,5 cm complets en sus 

Toute défectuosité 
supplémentaire de ce type 

Au dessus de 3 cm2 , par 
3 cm complets en sue 

Membrane noire (paroi abdominale) Chaque morceau de plus de 5 cm2  
et jusqu'à 10 cm  

Au—dessus de 10 cm2 , par 
5 cm  complets en sus 



Ecailles (filets avec peau  
écaillés)  

Filets non désignés par la  
mention "sans arêtes"  

Filets sans arêtes  

Filets sans arêtes  

Parasites  

Plus de 10 cm 2  
(surface totale) . 

Pour chaque zone • 
supplé'mentaire'atteinte "  

Toute arête de plus de  
30 mm dans n'importe  
quelle -  dimension  

Toute défectuosité  
supplémentaire de ce  type  

I  
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Type de défaut  Défectuosité unique 	 Défectuosité en sus  

Plus de 3 cm2 , jusqu'à 10 cm 2  
(surface totale)  

Arête de plus de 10 mm dans  
n'importe quelle direction  

2 à 4, arêtes, de 5 mm ou moins  
dans n'importe quelle dimension  

Toute arête de dimension supérieure  
à 5 mm jusqu'à 30 mm dans  
n'importe quelle dimension  

Chaque parasite:  
enkysté de plus de 3 mm; ou  
ceux 	non enkystés de plus  
de 10 mm de longueur; - ou  

iii)parasites de n'importe quel  
calibre dont la couleur  
sombre n'est pas acceptable  

A 

Tolérances maximales acceptables pour les défauts:  Un échantillon de 1 kg sera cónsidéré  
comme "défectueux" s'il contient plis de huit défectuosités; toutefois, dans le cas • 
d'un échantillon présentant des défauts de divers types, y compris la présence d'arêtes,  
pas plus de 3 des 8 défectuosités ne devront être attribuées A la présence d'arêtes.  

APPENDICE C  

DETERMINATION DU CONTENU NET DES PRODUITS COUVERTS DE GIVRE  

Méthode  

1. Ouvrir l'emballage où se trouvent les filets surgelés de merlu dès la sortie de.l'entrep8t 
 

frigorifique et placer le contenu dans un récipient où l'on verse de l'eau douce à la  

température ambiante, le remplissage se faisant par le fond au débit d'environ 25 litres.  

par minute.  

2. Peser un tamis propre et sec en fil métallique tressé de Manière A former des ouvertures  

carrés de 2,8 mm (recommandation ISO R 565) ou bien de 2,38 mm (US No. 8 "Standard Screen").  

si le contenu total de l'emballage est de 500 g (1,1 lb) ou moins, utiliser un tamis  

de 20 cm (8 inches) de diamètre.  

si le contenu total de l'emballage excède 500 g (1,1 lb), utiliser un tamis de 30 cm  

(12 inches) de diamètre.  

3. Après l'élimination de tout le givrage qui peut être perçu par la vue ou le toucher,. et  

lorsque les filets de merlu se séparent facilement, vider le contenu du récipient sur le  

tamis préalablement tard. On incline le tamis d'un angle environ 20°  et on égoutte les  
filets pendant 2 minutes.  

4. Peser le tamis contenant le produit égoutté. Déduire le poids du .tamis; le chiffre  

résultant sera censé représenter le contenu net de l'emballage.  

~ 
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AVANT—PROJET DE NORME POUR LES CREVETTES STJRGELES 

(Renvoyé à l'étape 3 pour une nouvelle série 
d'observations gouvernementales) 

CHAMP D'APPLICATION 

La présente norme vise les crevettes crues congelées ou les crevettes cuites à la 
vapeur, blancies ou bouilliesendant la transformation et offertes à la consommation 
directe ¿ans autre traitement/. Elle ne s'applique pas aux spécialités dans lesquelles 
les crevettes ne constituent qu'une partie du contenu comestible. 

DESCRIPTION  

2.1 	Définition du produit  

2.1.1 Les crevettes surgelées sont préparées à partir des espèces des familles des 
Pens  eidae, Pandalidae,  Cranoonidae et Palaemonidae.  

2.1.2 Les crevettes de taille et de couleur comparables peuvent être mélangées. Les crevettes 
présentant des différences évidentes à l'oeil nu ne doivent pas être mélangées. 

2.2 	Définition de la transformation 

2.2.1 Le produit doit etre soumis à un traitement de congélation et être conforme aux conditions 
énoncées ci-après. La congélation doit être effectuée à l'aide d'un équipement 
approprié, de manière que l'intervalle des températures de cristallisation maximale 
soit franchi rapidement. .La surgélation ne.sera considérée comme.achevée que lorsque 
la température du produit aura atteint —18 °C (0°F) au centre thermique après stabilisa- 
tion thermique. Le produit doit être maintenu une température suffisamment basse 
pour conserver sa qualité pendant le transport, l'entreposage et la distribution, et 
cela jusqu'au moment de la vente finale. 

L'usage reconnu consistant A•reconditonner des produits surgelés dans des conditions 
contr8lées, et à les soumettre au traitement de surgélation défini ci—dessus, est 
autorisé. 

2.2.2 Les crevettes doivent être soit surgelées une à une, soit surgelées en bloc. Au cas 
où elles sont surgelées une à une, les crevettes doivent etre maintenues séparées 
suffisamment bien jusqu'au moment de la vente finale. 

2.3 	Modes de présentation 

Les crevettes seront présentées comme suit: 

2.3.1 Entières — tete, queue et carapace conservées. 

2.3.2 Etêtées — tête enlevée et carapace conservée. 

2.3.3 Parées — crevettes étêtées et décortiquées jusqu'au dernier segment, la carapace 
subs?.stant. sur le dernier segment ainsi que sur le telson ('queue). 

i parées — préparées selon 2.3.3. 
paries et déveinées — outre la préparation décrite sous 2.3. 3 , les segments 

• décortiqués des crevettes ont été ouverts et la veine extirpée. 
fendues — outre la préparation décrite sous 2.3.3, les segments décortiqués des 
crevettes sont fendus longitudinalement et présentés ouverts et la veine extirpée. 
"Western style" — outre la préparation décrite bous 2.3.3, les segments décortiqués 
des crevettes sont fendus longitúdinalémentsur toute la-longueur des quatre 
segments, en commençant par le segment-antérieur ou numéro un, et la veine est 
extirpée. 

'2.3.4 Décortiquées crevettes dent la tete et la carapace ont été entièrement enlevées. 

Décortiquées: comme décrit en 2.3.4. 
Déveinées — outre le décorticage décrit en 2.3.4, le dos de la crevette est 
ouvert, la veine en est extirpée au moins jusqu'au dernier segment voisin du 
telson (queue). 

.iii) Fendues (butterfly) — outre le décorticage décrit en 2.3.4, les crevettes sont 
fendues longitudinalement au moins jusqu'au dernier segment et présentées ouvertes 
et la veine extirpée. 
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iv) "Western style" — outre le décorticage décrit en 2.3.4, les crevettes sont fendues 
longitudinalement sur toute la longueur des quatre segments, en commençant par 
le segment antérieur ou numéro un, et la veine est extirée. 

2.3.5 Morceaux — morceaux de produit comprenant moins de quatre segments de crevettes de 
telle taille que, non brisées et étêtées crues, leur nombre dépasserait 150 kg (70/lb), 
ou comprenant moins de 5 segments de crevettes plus grosses. De tels morceaux peuvent 
être présents dans les produits définis aux paragraphes 2.3.1, 2.3.2, 2.3.3 et 2.3.4, 
sous réserve des tolérances indiquées en 3.3.6. Lorsque les morceaux sont emballés 
et vendus comme tels, ils seront désignés conformément au paragraphe 6.1.2. 

	

3. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE  

	

3.1 	Matière première  

Les crevettes surgelées sont préparées A partir de crevettes frafches ou précongeldes 
propres et saines des espèces indiquées et,d'une qualité qui convienne é, la  
consommation humaine.  

	

3.2 	Ingrédients facultatifs  

L'eau utilisée pour le givrage, la cuisson ou la congélation peut contenir:  

— sel  
jus de citron  

— sucres (sucrose, sucre inverti, dextrose, fructose, sirop de glucose, sirop de  

glucose déshydraté, lactose, alginates)  
agents condimentaires, épices, aromatisants (glutamate monosodique, protéine végétale  

	

3.3 	Produit fini 	
hydrolysée)  

3.3.1 Aspect  

Produit propre, généralement de calibre uniforme (ddans une catégorie numériqu]  

et préparé avec soin;  
— couleur caractéristique de l'espèce et de l'habitat ou des zones de récolte;  

les crevettes doivent être pratiquement exemptes de déshydratation et de  
noircissement ou de toute coloration anormale.  

3.3.2 Odeur et saveur  

Après décongélation et, le cas échéant, cuisson, les crevettes doivent présenter  
une odeur et une saveur caractéristiques et être exemptes de toute odeur ou saveur  

étrangère. Une odeur ou une saveur naturelle rappelant l'iodoforme ne sont pas un  
défaut, sauf A un degré excessif. 

3.3.3 Texture  

Les crevettes doivent être relativement fermes et exemptes de spongiosité. La 
texture des crevettes surgelées ne sera jugée qu'après décongélation conformément A 
la méthode décrite dans la présente norme au paragraphe 7.2. 

3.3.4 Givrage  

Les crevettes peuvent être givrées soit individuellemnt, soit en bloc. Lorsqu'elles  
sont givrées, la pellicule formée par la glace doit recouvrir entièrement les  
crevettes afin d'en réduire la déshydratation et l'oxydation. L'eau utilisée pour le 
givrage doit être potable. Les normes pour l'eau potable ne seront pas inférieures 
aux "normes international pour l'eau de boisson " de l'Organisation mondiale•de la 
santé,  1963. 	

e 
. Tout autre milieu servant au givrage doit avoir une qualité microbiologique 

conforme aux dispositions de la section 5.  

3.3.5 Classification par calibre  

Quel que soit le mode de présentation, les crevettes surgelées peuvent être emballées 
par quantités numériques, c'est—A—dire que le nombre moyen de crevettes est exprimé 
soit en unités du système métrique (unités du "Système international"), soit en unités 
du système avoirdupois, soit selon les deux systèmes, d'après les usages du pays dans 
lequel le produit est vendu et peuvent être ainsi déclarées en conformité des 
dispositions de l'Appendice D. 
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3.3.6 Défauts et tolérances  

Quel que soit le mode de présentation, les crevettes surgelées doivent être conformes 
 

aux définitions et aux facteurs de qualité essentiels tels qu'ils sont définis dans 
 

la présente norme, sous réserve des tolérances indiquées à l'Appendice B. 

4. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  

Les additifs aux crevettes surgelées énumérés ci—après seront autorisés, sous réserve 
de confirmation par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires: 

1  

-  

: . 

Additif 

(pyrophosphate de Na ou de K) 

Triphosphate, pentasodique ou penta- 
potassique 	 ) 
(tripolyphosphates de Na ou de K)  

Bisulfite de sodium 	 )(seulement 
Sulfite de sodium 	 ) pour des 
Hyposulfite de sodium 	 ) produits  
Metabisulfite de sodium ou de potassium) crus) 

Acide citrique 
Acide ascorbique 

Canthaxanthine C.I. 75135 )  
Erythrosine 	C.I. 45430  
Ponceau 4R 	C.I. 16255 

Diphosphate, tétrasodique ou tétrapotassique) 

Dose maximum d'emploi 

conformément aux BPF 
conformément aux BPF 

30 mg/kg du produit fini, seul 
ou en combinaison 

5 g/kg du produit fini exprimé  
comme P

2  05. seul ou en  combinaison  

30 mg/kg du produit fini  
exprimé comme S02 ; seul ou  
en combinaison  

	

5. 	HYGIENE  

5.1 Les produits visés par les dispositions de la présente norme devraient être préparés 
en conformité du Code d'usages international recommandé, Principes généraux d'hygiène 
alimentaire (CAC/RCP 1-1969). 

5.2 Dans toute la mesure où le permettent de bonnes pratiques de fabrication, le produit  
doit être-exempt de toute substance anormale.  

5.3 Quand il est analysé selon des méthodes appropriées d'échantillonnage et d'examen,  
la produit traité 3 la-chaleur;  

doit être exempt de micro—organismes capables de se développer dans des conditiond  
normales d'entreposage; et  
ne doit contenir aucune substance provenant de micro—organismes dans des quantités  
qui pourraient être toxiques.  

	

6. 	ETIQUETAGE. 
Outre les sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme flénérale internationale recommandée pour  
l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CAC/RS 1-1969), les dispositions  
spécifiques indiquées ci—dessous, qui doivent être confirmées par le Comité du Codex  
sur l'étiquetage des denrées alimentaires, sont applicables à ces produits.  

6.1 Nom du produit  

6.1.1 Le produit doit être désigné par le terme "crevettes", sous réserve que cette désigna- 
tion soit d'usage courant dans le pays où le produit sera vendu, et & condition que  
le produit'soit identifié de façon que le consommateur ne soit pas induit en erreur.  

6.1.2 En outre, le nom du produit ainsi que le mode de présentation apparaîtront sur  
l'étiquette comme suit:  

~ 

Mode de présentation  

Entières  

Etetées  

Dénomination  

Crevettes entières  

Crevettes sans tete  
~ 
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Mode de présentation 	 Dénomination 

Parées 

Décortiquées 

Morceaux 

Morceaux décortiqués ou brisures 
'de crevettes 

Crevettes parées. En outre, on peut utiliser., 
selon le cas, l'un des mots "déveinées", 
"butterfly" ou "fendues" 

Crevettes décortiquées. En outre, on peut 
utiliser, selon le cas, l'un des mots 
"déveinées", "butterfly" ou "fendues" 

Morceaux de crevettes — avec carapace 

Morceaux décortiqués de crevettes. En outre, 
on peut utiliser le mot "déveinées" le cas 
écheant. 

6.1.3 Dans le cas de produits cuits, on devra indiquer le degré de cuisson sur l'étiquettes 

Crues — qui n'ont pas été soumises à des températures supérieures à 38°C (100°F). 
Blanchies — plongées dans l'eau chaude pendant un laps de temps propre A porter la 
surface du produit à une température suffisant à gélatiniser les protéines à la 
surface des crevettes, mais pas à leur centre thermique. 
Cuites — Exposées à la vapeur ou plongées dans l'eau chaude pendant un laps de 
temps propre A porter la température du centre thermique A une température 
suffisant à en gélatiniser les protéines. 

6.1.4 i) En outre, l'un des termes "surgelé" ou "congelé"* doit figurer sur l'étiquette, 
selon l'usage courant du pays où le produit est vendu, pour décrire un produit 
soumis au traitement de congélation défini au paragraphe 2.2.1. 

ii) Quel que soit le mode de présentation, les crevettes peuvent être surgelées 
individuellement, auquel cas l'étiquette peut porter l'indication "individuelle-
ment surgelées" ou "individuellement congelées". 

6.1.5 Outre les dénomination spécifiées ci—dessus, les noms usuels ou communs commerciaux 
peuvent être ajoutés, sous réserve qu'ils n'induisent pas le consommateur en erreur 
dans le pays où le produit doit être distribué. 

	

6.2 	Classification par calibre  

6.2.1 Si les crevettes surgelées sont étiquetées avec indication des quantités numériques, 
le calibre doit être'conforme aux dispositions prévues au paragraphe 3.3.5. 

6.6.2. Quel que soit le mode de présentation, exception faite des conditions prévues au 
paragraphe 2.3.5, les crevettes surgelées, doivent être exemptes de morceaux, sous 
réserve des tolérances prévuesau paragraphe 3.3.6. 

	

6.3 	Liste des ingrédients  

Lorsque les crevettes sont givrées, aucune déclaration spécifique d'étiquetage n'est 
requise, sauf si l'eau de cuisson et/ou de givrage contient des additifs alimentaires, 
auquel cas les ingrédients doivent être indiqués par ordre décroissant selon leur 
proportion. Les dispositions des paragraphes 3.2(b) et 3.2(c) de la Norme générale  
internationale recommandée four l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
(CAC/RS 1-1969) sont également applicables A ce produit. 

	

6.4 	Contenu net  

6.4.1 Le contenu net doit être déclaré en poids, soit en unités du systérie métrique (unités 
du Système international), soit en unités du système avoirdupois, soit selon les 
deux systèmes, d'après les usages du pays dans lequel le produit est vendu. 

6.4.2 Lorsque le produit est givré, la déclaration du contenu net du produit s'entend 
givrage non compris. 

* "Frozen": ce terme est utilisé comme synonyme de "quick frozen" dans quelques pays 
d'expression anglaise. 
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6.5 	Nom et adresse 	 r 1 
Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, de l'importateur, de l'exportateur ou 	' 
du vendeur di produit doivent être déclarés. 

6.6 	Pays d'origine 	 • 

6.6.1 Le pays d'origine du produit doit être mentionné au cas où son omission serait susceptible 	• 
de tromper le consommateur. 

6.6.2 Lorsque le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui en modifie la 
nature, le pays dans lequel cette transformation est effectuée est considéré comme étant 
le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 

6.7 	Marquage d'une date et identification 

La date de fabrication, c'est—à—dire la date à laquelle le produit fini a 6t6 conditionné 
en vue de la vente, sera indiquée en code ou en clair. 

7. 	MÉTHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage décrites ci—après sont des méthodes 
internationales d'arbitrage, qui doivent être confirmées par le Comité du Codex sur les  
méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 

7.1 	Echantillonnage  

L'échantillonnage doit être pratiqué conformément aux Plans d'échantillonnage pour les  
denrées alimentaires préemballées (1969). 

7.2 	Décongélation (réf. CAC/RM 40-1971) 

On décongèle l'échantillon en le plaçant dans un sac de type 8elliculaire que l'on immerge 
dans un bain—marie agité à une température d'environ 20 °C (68 F). On vérifie que le 
produit est entièrement décongelé en imprimant de temps à autre une légère pression au 
sac ou veillant à ne pas endommager la texture des crevettes, jusqu'à ce que l'on ne 
sente plus ni parties dures ni cristaux de glace. 

7.3 	Cuisson (réf. CAC/RM 40-1971)(A pratiquer avant l'examen, si besoin est) 

7.3.1 Etuvage — Faire cuire l'échantillon à la vapeur dans une capsule de 18 cm (7 inches) 
de diamètre disposée au—dessus d'un bain—marie bouillant pendant 15 à 20 mn si le 
produit est congelé, ou pendant 7 à 10 mn après décongélation. La capsule doit être 
couverte et maintenue sur un bain—marie à 60 °C (140°F) pendant le test. 

7.3.2 Ebullition en sac — Placer l'échantillon décongelé dans un sac de type pelliculaire 
résistant à l'ébullition que l'on ferme hermétiquement. Placer le sac et son contenu 
dans l'eau bouillante et faire cuire jusqu'à ce que la température interne du produit 
atteigne 70°C (160°F), ce qui prend environ ® mn. Retirer le produit bouilli du 
sac et égoutter. 

7.4 	Examen des défauts physiques  

L'échantillon doit faire l'objet d'un examen visant à en déceler les défectuosités 
définies à l'Appendice B, l'évaluation devant se faire selon les indications de 

7.5 	Examen organoleptique 	 l'Appendice C. 

L'examen organoleptique sera effectué par des personnes compétentes et pourra être 
fait après décongélation de l'échantillon par la méthode définie au paragraphe 7.2. 
Lorsque le cas l'exige, l'échantillon sera cuit avant l'examen organoleptique 
d'après la méthode définie au paragraphe 7.3. 

7.6 	Détermination du contenu net des produits crus couverts de givre  

Méthode 

1) Ouvrir l'emballage où se trouvent les crevettes surgelées dès la sortie de 
l'entrep8t frigorifique et placer les crevettes dans un récipient où l'on verse 
de l'eau douce à la température ambiante, le remplissage se faisant par le fond 
au débit d'environ 25 litres par minutes 

(-1 

(^  

r 

o  
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2) Peser un tamis propre et sec en fil métallique tressé de manièrf à, former des 
ouvertures carrées de 2,8 mm (recommandation ISO R565) ou bien de 2,38 mm (US No.8 
"Standard Screen"). 

si le contenu total de l'emballage est de 500.g (1,1 lb) ou moins, utiliser 
un tamis de 20 cm (8 inches) de'diamètre. 

si le contenu:total de l'emballage excède 500 g (1,1 lb), utiliser un tamis de 
30 cm (12 inches) dé diamètre. 

3) Après l'éliminatioñ de tóut'le givrage qui peut étre perçu par la vue ou le toucher, 
et lorsque les crevettes se séparent facilement, vider le contenu du récipient sur 
le tamis préalablement taré. On incline le tamis d'un angle d'environ 20 et on 
égoutte les crevettes pendant 2 minutes. 

4) Peser le tamis contenant le produit égoutté. Déduire le poids du tamis; le chiffre 
résultant sera censé représenter le contenu net de l'emballage. 

	

7.7 	Détermination du contenu net des _produits. cuits • couverte de givre  

Méthode 
1) Peser le produit complètement débarassé de son emballage, et noter le pois. Pacer 

le produit dans un récipient contenant un volume d'eau douce potable à. 27 C (80 F) 
égal à 8 fois le poids déclaré du produit. Laisser le produit dans l'eau jusqu'à 
ce que toute la glace soit fondue. Si le produit congelé est un blob, retourner ce 
bloc plusieurs fois pendant la décongélation. On vérifie que le produit est entièrement 
décongelé lorsqu'on peut 1.-, séparer sans forcer. 

2) Peser un tamis propre et sec en fil métallique tressé a.e manière à. former des 
ouvertures carrées de 2,8 mm (recommandation ISO R565) mi bien de 2,38 mm (Us. No.8 
"Standard Screen"). 

• si le contenu total de l'emballage est de 500 g (1,1 lb) ou moins, utiliser 
un tamis ,C34 20 om (8 inohos) de diamètre. 

si le contenu total de l'emballage excède 500 g (1,1 lb), utiliser un tamis 
de 30 cm (12 inohos) de diamètre. 

3) Après l'élimination de tout le givrage qui peut étre perçu par la vue ou le toucher, 
et lorsque les crevettes se séparent facilement, vider le contenu du récipient sur 
le tamis préalablement taré. On incline le tamis d'un angle d'environ 20 et on 
égoutte les crevettes pendant.2 Minutes. 

Peser le tamis contenant le produit égoutté. Déduire le poids du tamis; le Chiffre 
résultant sera censé représenter le contenu net de l'emballage. 

	

8. 	CLASSIFICATION. DES UNITES DEECTUEUSES 
Tout récipient qui ne répond pas à l'une quelconque des spécifications stipulées ci—après 
doit étre considéré comme "défectueux": 

1. Les spécifications relatives à la qualité du produit fini: 

a aspect (paragraphe 3.3.1) ' 
b odeur. et saveur: (paragraphe 3.3.2) 
o texture (paragraphe 3.3.3) 

2. Les tolérances ;admises pour les défauts physiques par unité échantillon de 500 g 
nomme indiqué à, l'Appendice B. 

	

9. 	ACCEPTATION DES LOTS 
Un lot est considéré comme répondant aux spécifications de la présente norme lorsque, 
le nombre total d'unitéis."défectueuses"n'excède pas la nombre limite d'acceptation (c) 
indiqué dans le plan d'échantillonnage approprié (Mi-6,5) pour les denrées alimentaires 
préemballées (1969), lorsque le contenu net moyen de tous les récipients examinés 
n'est pas inférieur au minimum spécifié et lorsque le calibre des crevettes est conforte 
aux quantités numériques déclarées. 

4) 
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APPENDICE A  

On admet l'usage traditionnel suivi dans plusieurs pays qui consiste à joindre le terme 
"crevette" assorti de quelque désignation corrective, au nom commun d'espèces qui ne sont 
pas de véritables crevettes, par exemple "Dublin Bay Prawn" pour Nephrops norvegicus,  et 
rien dans la norme ne s'oppose au maintien de cet usage pourvu. que les précautions de rigueur 
soient prises lors de l'étiquetage du produit afin que les consommateurs des pays auxquels 
il est destiné ne soient pas induits en erreur. 

APPENDICE B 

DDEFAUTS DDS . CREVETTES SURCELEES  
(à. examiner à l'état décongelé) 

Définition des défauts  

Déshydratation — la carapace ou la chair des crevettes présente des zones blanchâtres. 
qui en altèrent gravement l'aspect, la texture et le goût. 

Tache noire - la carapace ou la chair des c::.evettes présente des zones noircies qui en 
altèrent gravement l'aspect. 

Coupure ou déchirure, crevette endommagée, morceaux 

Coupure ou déchirure — la chair présente une rupture dépassant un tiers de l'épaisseur 
de la crevette à l'emplacement de la coupure ou de la déchirure. 

Crevette endommagée — crevette écrasée ou mutilée de sorte que l'aspect en est gravement 
altéré. 	 l 1, 

Morceaux — portions de crevette comportant moins de cinq segments pour les quantités numériques 
inférieures à 150/kg ou 70/lb et moins de quatre segments pour les quantités numériques 
supérieures à 150 kg ou 70/lb. 	' 

Les, crevettes _ improprement décortiquées sont celles qui présentent une carapace ou des 
morceaux de carapace adhérant à la chair au—delà.de ce qui est permis selon le mode 
de présentation. 

Tètes ou parties de tète, ainsi que crevettes dont la carapace est molle. 

Pattes, déchets de carapace et antennes. 

Pattes — pattes motrices, soit détachées, soit attachées' aux crevettes. 

Déchets de carapace — morceaux de carapace complètement détachés des crevettes. 

Crevettes incomplètement déveinées — crevettes présentant une veine noire ou noirátre 
qui n'a pas été extirpée comme l'exige le mode de présentation. 

h) Matière étrangère — toute matière étrangère non nocive.se trouvant dans le récipient. 

.r 

T • 

V 

g) 



9% du poids 5% 

5% du poids 	 + 3% 

3% du poids 	 + 2% 

5 en nombre 	 + 3 en nombre 

± 3% de la.quantité 
5%,de la quantité numérique 	numérique 

2 en nombre 	 + 1 

>440/kg (200/lb) 

5% de la quantité numérique + 3% 

chair 	8% de la quantité numérique + 4% 
carapace 12% de la quantité numérique + 6% 

9% du poids 

25% du poids 
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APPENDICE C  

TABLEAU DE IEFAUTS  

. Le tableau ci—dessous et le nombre maximum admissible de défectuosités sont fondés sur un 
NQA de 6,5. Le 'tableau de défauts ne doit pas etre appliqués aux emballages individúels mais 
aux'lote, en liaison avec le Plan d'échantillonnage pour les denrées alimentaires préemballées 
(1969). On considère qu'il y a défectuosité chaque fois qu'une anomalie se présente, selon le 
tableau ci—après, dans'unlchantillon de 2 kilogramme du produit. 

Type de défaut 	 Défectuosité unique 	Défectuosité en sus 

Déshydratation/desiccation 

Tache noire 

440 /Ícg. (200/lb) 

5% de.la.quantité numérique + 3% 

chair 	8% de la quantité numérique + 4% 
carapace 12% de la quantité numérique + 60. 

Coupure, déchirure, crevette 
endommagée ou morceaux (ne 
s'applique pas au paragraphe 2.3,5) 

Crevettes improprement 
décortiquées par rapport au mode 
de présentation 

Tètes, parties de tete et crevettes 
dont la 'carapace est molle 

Pattes, déchets de carapace et 
antennes 

Crevettes incomplètement déveinées 
(en cas de spécification) 

Matière étrangère (non nocive) 

Déshydratation/dessiccation 

Tache noire 

Coupure, «échirure, crevette 
endommagée 

Morceaux 

Crevettes improprement 
décortiquées par rapport au mode 
de, présentation 

Tetes, parties de tete et crevettes 
dont la carapace est molle 

Pattes, déchets de carapace et 
antennes 

Crevettes incomplètement déveinées 
(en . cae de spécification) 

Matière étrangère (non nocive)' 

5% du poids 

3% du poids 

40 en nombre 

5% de la quantité numérique + 3% 

2 en nombre 	 + 1 

3% 

2% 

10 
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plus crie 77  
plus de 88  

pas plus de 110  

plus  de  132  

plus de 154  

plus de 176  

plus de 198  

de $0  

Plus  

Plus  

Plus  

Plus  

Plus  

Plus  

Plus  

Plus  

Plus  

Plus  de 90  

de  

de 

de  

de  

de  

de  

de  

de  

de  

de  

de  

de  

de  

de  

de  

de  

Pas  plus de 100  

plus de 130  
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plus de 500  

de 220 

de 286  

de 440  

de 660.  

de 1100  

15 mais  

20 pais  

25 mais  

30 mais  

35 mais  

40 mais  

50 mais  

60 mais  

70 mais  

80 mais  

90 mais  

100 mais pas  

130 maia . pas  

200 mais pas  

300 mais pas  

500  

de  

de  

de  

de  

de  

de  

de 110 mais pas  

de 132 mais pas  

de 154 mais pas  

ce 176 mais pas  

Plus de 198 mais pas  plus 

Plus de 220 mais pas plus 

Plus de 286 mais pas plus  

Plus  de  440 mais pas plue  

Plus de 660 mais pas plus  

Plus de 1100  
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Tolérances maximales acceptables pour les défauts: Un échantillon de z  kilogramme sera considéré  
comme "défectueux" s'il contient plus de 4 . défectuosités.  

B. Tolérances pour l'uniformité  

On détermine l'uniformité du calibre en calculant' la quantité numérique réelle par kilo ou  

par livre de crevettes dans l'unité échantillon, puii en autorisant une tolérance de 1e  

(en nombre) de crevettes appartenant A la catégorie voisine, supérieure ou inférieure. On  
fera la moyenne des résultats obtenus pour tous les récipients d'un échantillon  
représentant un lot.  

• • 

APPENDICE D  

GLISSIFICATION PAR ÇALIBRE (FACULTATIVE)  

Nombre de crevettes Dar kg  

Moins de 22  
De 22 à 33 compris  

Nombre de crevettes par livre avoirdupois  

Moins de 10  
De 10 à 15 compris  

La désignation en quantités numériques  
aux crevettes non givrées dans le mode  

utilisée pour les crevettes, surgelées doit  
de présentation mentionné sur l'étiquette.  

s'appliquer  

f 

Les crevettes surgelées peuvent être emballées par calibre. La ;. claesifioation par calibre  
s'appliquera aux orevettes non givrées contenues dans le produit fini et peut être exprimée  
par une catégorie numérique indiquant le nombre ¿ oyez de crevettes par unité de poids 
(systéme international ou avoirdupois ). La di .ff renoe entre les chiffres maximum et  
minimum de la catégorie ne devra pas excéder 220/kg (100/1b).  

~ 
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A 
CHAMP D'APPLICATION 

La présente norme vise le maquereau en conserve. Elle ne s'applique pas aux spécialités 
dans lesquelles le maquereau ne constitue qu'une partie du contenu comestible. 

DESCRIPTION. 

2.1 	Définition du produit  

Les conserves du maquereau sont préparées avec le poisson paré ou la chair de poissons 
appartenant à l'une des espèces appropriées énumérées ci—dessous, conditionnées à 
l'eau, à l'huile ou à la sauce tomate et avec un assaisonnement dans des récipients 
hermétiquement fermés et soumis à un traitement thermique destiné à empêcher toute 
détérioration. 

Ce produit est préparé à partir de poissons appartenant aux espèces suivantes: 

Scomber colias — Scomber japonicus  
Scomber scombrus 
Scómber Pneumatophorus japonicus japonicus Houttuyn 
Scomber Pneumatophorus japonicus tapeinocephalus Bleeker 
Scomber Pneumatophorus japonicus Diego Ayres 

2.2 	Présentation 

2.2.1 	Présentation 

2.2.1.1 A l'huile — de l'huile végétale comestible doit être ajoutée. 

2.2.1.2 A l'eau avec du sel, d'ajout — du sel doit être ajouté. 

2.2.1.3 A la sauce tomate — de la sauce tomate doit être ajoutée. 

2.2.2 Mode de conditionnement 

2.2.2.1 Ordinaire — poisson entier paré, étêté, avec peau et arêtes, disposé dans le sens 
de la longueur du récipient. 

2.2.2.2 Entiers — poisson découpé en segments transversaux d'où les vertèbres ont été 
enlevées et sans aucune adjonction de fragments détachés. Les segments sont embottés 
de manière que les surfaces de coupe soient parallèles au fond de la botte. Un 
fragment de segment peut être ajouté, si nécessaire, pour parfaire le remplissage 
du récipient. 

2.2.2.3 Filets avec peau — segments de chair découpés le long de la colonne vertébrale, avec 
peau et débarrassés des vertèbres. 

2.2.2.4 Filets — segments de chair découpés le long de la colonne vertébrale et débarrassés 
de la peau ainsi que des vertèbres. 

2.2.2.5 Morceaux — mélange de morceaux de poisson cuit découpés en fragments; la plus 
petite dimension de ces morceaux dans n'importe -quelle direction ne doit pas être 
inférieure à 1,2 cm (0,5 pouce); la structure musculaire initiale doit être 
maintenue. 

2.2.2.6 Miettes — mélange de particules de poisson cuit oí1 la structure musculaire de la 
chair est maintenue. . 	. 

2.2.2.7 Brisures — mélange de particules de poisson cuit, dont les  dimensions  ont été 
renduesuniformes] Petites; les particules gui ne. sont Pas attachées l'une à  
l'autre ont de taille moyennj et ne doivent pas constituer une pâte. 

o  
` 

• 

AVANT—PROJET DE NORME POUR LE MAQUEREAU EN CONSERVE  
(Avancé.à l'étape 3) 

(Révisé par le Secrétariat du Codex Alimentarius et harmonisé avec, 
le Projet de norme pour le thon et la bonite en conserve à l'eau ou à l'huile) 

(les passages soulignés ou signalés dans la marge par deux traits .  
sont particuliers au présent Avant—projet de norme) 

• 
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3. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QÙALITE 

	

3.1 	Matière première  
Les conserves de maquereau doivent être préparées Al. partir de poissons sains et salubres 
appartenant aux espèces énumérées au paragraphe 2.1. Ces poissons peuvent être frais 	. 

ou congelés et doivent être propres à, la consommation humaine. 	 m 
3.2 	Milieux de couverture  

3.2.1 Huile d'olive — conforme à la norme pertinente mise au point par la Commission du 	 . '. 

Codex Alimentarius. 

3.2.2 Autres huiles végétales — huiles végétales limpides, raffinées, désodorisées et 
comestibles, conformes aux normes pertinentes mises au point par la Commission du 
Codex Alimentarius. 

I3.2.3 Sauce tomate — concentré de tomates traité qui sera conforme à la norme pertinente 
mise au point par la Commission du Codex Alimentarius. 

3.2.4 Eau potable — aux propriétés conformes aux prescriptions de l'OMS contenues dans 
la "Norme internationale applicable à l'eau de boisson". 

3.3 	Ingrédients  

3.3.1 	Sel 

3.3.2 Epices, huiles d'épices ou extraits d'épices, assaisonnements végétaux, arômes 
naturels et vinaigre. 

3.4 	Transformation  

La tête (y compris les branchies), la queue, les viscères, la rate et le sang doivent 
être éliminés; la chair endommagée en rapport avec des contusions et/ou des taches 
de sang doit être enlevée; le poisson doit être bien lavé; la cavité abdominale 
doit être minutieusement nettoyée en vue de supprimer tous les reliquats de viscères 
et de sang; le poisson doit être correctement disposé selon le mode de conditionne- 
ment voulu, dans des récipients propres dépourvus de bosselage, de rouille ou de soudures 
défectueuses. Après remplissage, les récipients doivent être stérilisés à la chaleur 
et refroidis. 

3.5 	Produit fini  

3.5.1 A l'ouverture, les boîtes doivent apparaître bien remplies de poisson. Le produit 
doit être pratiquement exempt de peau (saul' dans le cas de poissons présentés 
"avec peau"), de traînées de sang importantes, de caillots de sang, d'arêtes 
(sauf quuand présentées comme"ordinairesh lorsque l'arête sera molle),  de meurtrissures 
et d'alvéoles. La couleur, la texture, l'odeur et la saveur doivent être 
caractéristiques de l'espèce particulière du maquereau en conserve de bonne qualité. 

3.5.2 EDans le cas du mode de conditionnement entier, la proportion de particules détachées 
au cours de l'emboîtage ne doit pas excéder .. pour cent du poids de la chair] 

ADDITIFS ALIMENTAIRES  

AUCUN 

(Les pays qui désireraient en proposer sont priés d'indiquer les doses maximales 
d'emploi et de fournir des justifications technologiques.) 

HYGIENE  

5.1 	Il est recommandé que le produit visé par les dispositions de la présente norme soit 
préparé en conformité au Code international  d'usages recommandé  — Principes généraux 
d'hygiène alimentaire  (CAC RCP 1-19 9). 

5.2 	Dans toute la mesure où le permettent de bonnes pratiques de fabrication, le produit 
doit être exempt de substances anormales. 
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5.3 	Soumis à des méthodes appropriées d'échantillonnage et d'examen, le produit: 

doit être exempt de micro—organismes susceptibles de se dévelpppèr'dans ses condi-
tions d'entreposage normales; et 
ne doit contenir, en quantités pouvant être toxiques, aucune'súbstance provenant 
de micro—orr nismes. 	 • 

En plus des spécifications des sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale internationale 
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CAC/RS 1-1969 , 
les dispositions spécifiques suivantes qui doivent être confirmées par lé Comité du 
Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires sont applicables: 

6.1 	Nom du produit  

Le produit'doit être désigné par le terme maquereau avec ou sans qualification, 
en conformité des règlements et usages de pays où le produit est vendu et de manière 
à ne pas tromper le consommateur. Le terme maquereau ne sera appliqué qu,'aux. 
poissons des espèces énumérées au paragraphe 2.1. 

6.2 	Mode de conditionnement et présentation 

Le mode de conditionnement et le milieu de couverture doivent être déclarés sur 
l'étiquette. 

6.3 	Liste des ingrédients  

L'étiquette doit comporter une liste complète des ingrédients énumérés par ordre 
décroissant selon leur proportion. Les paragraphes 3.2(b) et loi de la'Norme générale 
internationale recommandée pour l'étiquetage_des_denréees_ali.mentáiree préemballées 
IcÁCZRS 1-19291 sont_ applicables. 

6.4 	Contenu net  

Le contenu net de chaque récipient doit être déclaré en poids d'après le système 
métrique (unités du Système international) ou le système avoirdupois, ou d'après les 
deux systèmes, selon les règlements du pays où le produit est vendu. 

6.5 	Nom et adresse  

Le nom et l'adresse du fabricant, dé l'emballeur, du distributeur, de l'importateur, 
de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être déclarés.. 

6.6 	Pays d'origine . 

6.6.1 Le nom du pays d'origine du produit doit être déclaré au .cas où son omission serait 
susceptible d!induire le consommateur en erreur. 

6.6.2 Lorsque le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui en modifie 
la nature, le pays où cette transformation est effectuée doit être considéré comme 
étant le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 

6.7 	Identification des lots 
• 

Chaque récipient doit porter des indications en code ou en clair gravées ou inscrites 
de manière indélébile permettant d'identifier la conserverie, la date du conditionnement 
et le contenu du récipient. 

7. 	METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage décrites ci—après sont des méthodes 
internationales d'arbitrage qui doivent être confirmées par le Comité du Codex sur 
les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 

7.1 	Echantillonnage en vue des examen destructifs 

Le prélèvement des échantillons pour l'examen de la qualité du produit doit être 
conforme aux Plans d'échantillonnage pour les denrées alimentaires préemballées, 
établie par la Commission FAO/OMS du Codex Alimentarius (CAC/AM 42-1969) (NQA = 6,5). 
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7.2- Examen des  

A. l'examen visuel, les bottes  ne doivent présenter 	des défauts suivante: 
 

7.2.1 'Corrosion intérieure profonde 

7.2.2 Finition mal soignée, rouille, bosselage prononcé, étiquettes déceL'rées, illisible. 

. 	ou absentes. 

7.:2.3'leCeggie¡e:itnportentaffaissément mirqUée, torsion vide interne excessif, défauts de 

' 

 

sertissage.  

7.2.4 Fuitee,flochage,.odeur de fermeturedéfecueuse. 

7.3 	Examensnsoiel  

L'examen-sensoriel du maquereau en  conserve ne doit être pratiqué que par des personnes 
expérimentées. 

7.4 	Détermination du contenu net  
On déterminera le contenu net en établissant la moyenne des résultats obtenus pour 
chaque récipient d'un échantillon représentant un lot, A condition.qu'aucun des 

récipients évalués  ne.soit trop peu rempli. 

Mode opératoire 

Peser le récipient fermé. 
Ouvrir, verser, le contenu et laisser le récipient s'égoutter pendant deux minutes. 

- Peser le récipient.vide, y compris  le couverole. 	. . 	• 
Soustraire le poids du récipient vide du poids  du ,  récipient non ouvert. 
Le chiffre ainsi obtenu correspond au contenu net. 

CLASSIFICATION DES =TES DEFECTUEUSES  

Toe'récipient' qui n'est pas conforme auk dispositions prévues pour le produit fini 
au par. 3.5 doit être considéré comffie "défectueux". 

4CQEFIATION,DES LOTS  

Un  lot  est  consideré  comme conforme aux dispositions  de  la norme lorsque le nombre 
d'unités "défectueuses" définies eu. paragraphe 8 ne dépasse pas le nombre limite 
d'acceptation (c) indiqué dans le plan d'échantillonnage correspondant (NQA . 6,5) 
parmi les Plans d'échantillonnage pour lee denrées alimentaires préembal • ées (1969). 

?LAN B'ECHANTILLONNA6E  g mettre au poing - 
TABLEAU ZE IEYATS  if  mettre au  poing 
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